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PAR L'HISTOIRE - CITOYEN DU TEMPS ( Trois-Rivières septembre 1966) le numêro : 0.35 VOLUME 5, No l 

LES CANADIENS DEMANDENT L'AIDE DE NAPOLEON 
(Q11,111c). - U1t déplche en pronn11tce de Paris rt!dle qu'un Canadien - non identifit! - vient 

d'arriver à Paris pour soumettre une requ&te à !'Empereur. Les douzt pUitionnaires, apparemment 
to111 lch de plus de 50 ans et domicilih pth de Montrhl, sur la rive Sud, supplient Napo"on 
de nt sl1aer la paix "sans que nous ayons repris le nom de rnnçais•Canadiens". Nous ne panons 
croire Que la majorit6 des Canadiens appuient pareille démarche; ils ont prouvé leur fi01it6 à 
maintes reprises; le petit nombre et 1'111 des s i1nataires indiquent qu'ils ruminent des souvenirs 
- d'1ormh par le temps - du rt1im1 français. 

IJ ne faudrait pas se surprendre, toutefois, 
si le Gouvernement français en profitait pour 
semer de l'agitation dans la province. C'est 
là une de ses politiques depuis 1793. Ses 
émissaires ont exploité systématiquement les 
causes locales de mécontentement: par exem­
ple, lorsqu'on voulut appliquer ta loi de milice, 
en 1794, ou celle des chemins, en 1796. Il 
s'ensuivit des émeutes. Des écrits incendiaires 
circulèrent dans la province. l'adresse des 
"Français libres à leurs frères du Canada" se 
terminait par cet appel séditieux: "Canadiens, 
armez.vous, appelez à votre secours les Indiens. 
Comptez sur l'appui de vos voisins et sur ce• 
lui des Français." 

Nos chefs politiques et religieux se formè­
rent alors en associations loyales pour neutra­
liser cette propagande - ils y ont réussi. 
Leur manifeste de 1794 insistait sur notre 
"situatic.n heureuse, la jouissance d'une cons­
trt11tion libre et libérale", en opposition aux 
"misères" des pays voulant nous séduire. Dans 
son oraison funèbre de Mgr Briand, la même 
année, l'abbé Plessis, curé à Québec, bénit 
la Conquête comme un événement "providen­
tiel": les Canadiens se sont retrouvés sous 
une "nation industrieuse ... généreuse ... com­
patissante ... bienfaisante". Idées qu'il are­
prises depuis à quelques occasions. Enfin, en 
1799, 1800 et 1801, la province a versé, 

SOUSCRIPTION 
EN FAVEUR DE L'AMIRAL NELSON 

Montréal (DNC) - Depuis quelques jours, des personnages importants de notre 
ville ont commencé à recueillir des fonds en i·u.e d'élel'er u.n monument en l'bonneu.r 
du. vainqueur de Trafalsar, l'amiral Horatio Nelson. 

L'idée d'élerer un monument est i•enu.e au président d'un bal qui se donnait au 
Excbanse Cojfee Hou.se, de Montréal, au moment où l'on unait d'apprendre le 
déûs du grand Anglais. 

Toutes les personnes présentes dans l'édifice de la ru.e St-Pau./ ont sou.serif 
spontanément quelque argent. Actuellement, l'on continue à solliciter les gens, car 
les sommes recueillies ne son/ pas assez rondelet/es pour perme/Ire /'érection d'un 
monument à celui dont la gloire "'dépassait de beaucoup celle de Napoléon" (C'est, 
du moins, ce qu'affirme le président du bal). 

HISTOIRE 
D'UNE 

ESCALADE 
DE BONAPARTE 
À NAPOLÉON 

EN PAGES 2 ET 3 , 

e LA CONQUÊTE 
bienfait 
de la 
Providence ?--> p. 10 

• UNION JACK-> p. J 

• LIMITATION DES 
NAISSANCES->P- 1s 

LE COLONEL TH. TALBOT 

a profité de la paix d'Amiens pour 
i•endre sa commission d'officier et 
rei-enir au Haut-Canada. Son éta­
blissement sur les bords du lac Eriê 
est gourerné et géré al-ec brio. Sans 
doute, rnérite-t-il le titre de Baron 
du lac E{ié. 

promis. plus de t 10,000 pour épauler l'Angle­
terre dans la guerre. 

Les agents étrangers n'ont pu suborner le 
peuple. Ils ont quand même ourdi des com­
plots. Leur découverte aboutit à la pendaison 
de David McLane (1797) agent français au 
service du Directoire. L'arrestation de McLane, 
est survenue peu après ta saisie en haute mer 
d'un navire américain chargé d'armes fran­
çaises, propriété du vermontoîs Ira Allen. Ce 
dernier a nié sa culpabilité, bien que les 
circonstances semblaient corroborer les aveux 
de McLane. 

En 1800, le gouvernement a emprisonné Le 
Couteulx, un Français naturalisé américain. Ce 
dernier se trouvait en territoire britannique 
avecdeslettresinvitantleOirectoireàenvahir 
le Canada. En 1801, on a éventé à Montréal 
un complot contre l'Etat, machiné par une 
société secrète d'immigrés américains. Ceux-ci 
semblaient vouloir piller Montréal et peut-être 
renverser le gouvernement. Les Canadiens prou­
vèrent leur loyauté: lors de l'appel en service 
d'un huitième de la milice montréalaise, ils se 
distinguèrent par le nombre de volontaires. 
L'année suivante, un autre complot menaça, 
cette fois, le Haut{:anada: des Américains, 
mécontents de la distribution des terres par 
le Conseil exécutif de cette province, désiraient 
se venger. 'Mais la loyauté des habitants, la 
paix dans le monde et les bonnes relations 
entre les gouvernements anglais et américains 
ontétoufféceprojetdans l'oeuf. 

BONAPARTE VIENDRA·T-IL? 

Aucun Canadien n'a été impliqué dans ces 
brigues, hormis les émeutes locales de 1794 
et 1796 et le cas Mclane. Au contraire, les 
sujets canadiens et britanniques ont tous ma­
nifesté beaucoup de fidélité: démenti éclatant 
aux insinuations de déloyauté dont l'on com­
mence à asperger publiquement la majorité de 
la populaticn dans cette province. 

PÉTITION À NAPOLÉON 1er - voir en page B 

LE GOUVERNEUR PRESCOTT 
EN DEMI-DISGRACE 

Québec - Le ,:ouverneur en chef du Canada, Robert Prescott, a quitti notre pays, le 27 juillet 
1801. Ce qui explique pourquoi depuis quatre ans, le Canada est 1ouverné par des administrateurs 
ou des lieutenants-gouverneurs.Retiré en Angleterre, le gouverneur, mi!me s'il continue à recevoir 
son salaire, n'occupe plus effectivement le poste. Oepuis son retour dans la métropole, il n'a 
cessé de demander une enquête impartiale sur son activité et celle de us adversaires. Il se dit 
la victime de vastes complots. Son attitude est telle que plusieurs le disent malade. Le fénéul 
Peter Hunter, lieutenant-gouverneur du Haut-Canada, jusqu"au 21 aollt dernier, date de sa mort 
en notre ville, avait déclar6 au mois de juin 1799 au sujet du 1ouverneur: "Je n'avais pas l'hon­
neur de connaître le général Prescott avant que je le visse ici; mais si j'avais à en jua;er sur 
sa manilre d'agir depuis mon arri'lée, et plus particulièrement sur ses proddés à l'égard du 
,:ouverneur Milnes, je n'hésiterais pas un instant à déclarer qu'il est fou." 

Les disputes qui s'élevèrent entre lui et le 
conseil obligèrent fe duc de Portland à de­
mander au gouverneur de retourner en Angle­
terre. Dans sa lettre de rappel, le secrétaire 
d'Etat déclarait: "Je remarque avec un extrême 
déplaisir, par vos lettres et par les exposés 
du Conseil exécutif du Bas-Canada, que les 
malheureuses disputes qui se sont élevées 
entre vous et ce corps, au lieu de s'apaiser, 
s'échauffent chaque jour avantage, et menacent 
de compromettre le caractère et même l'exis­
tence du gouvernement de Sa Majesté dans la 
province, si l'on n'y met pas un terme. 

"Pour écarter la possibilité d'un événement 
si fatal, et rétablir l'harmonie dans la portion 
exécutive du gouvernement, la subordination 
dant toute la province, votre retour ici est 
jugé absolument nécessaire; et j'ai reçu de 
Sa Majesté l'ordre de vous mander qu'elle 
trouve bon que vo11s fassiez immédiatement 

vos préparatifs, afin de revenir dans le plus 
bref délai." 

L'attitude du gouverneur face à M. Osgoode 
etauxautrescoriseillerssur la question de la 
distribution des terres semble être à l'origine 
de tout le problème. 

M. Robert Shore Milnes, jusqu'au 12 aollt 
dernier, avait occupé le poste d'administrateur. 
Il vient d'être remplacé par M. Thomas Dunn. 
Depuis plusieurs années, M. Dunn fait partie 
des Conseils législatif et exécutif. 

LE PÈRE DE LA 
RËFORME SCOLAIRE 

page onze 
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Il Y A CINQ ANS (1800} 

Napoléon 1er acquiert la Loui­
siane espagnole. 
L'Angleterre établit l'Acte d'IJ. 
nion avec l'Irlande et les dé­
putés irlandais sont admis au 
Parlement de Londres quoique 
les Catholiques en restent ex­
clus. 

IL Y A Dll ANS (1795) 

Début d'émeutes à Londres et 
en Irlande. 

IL Y A QUINZE ANS (1790) 

La France adopte une consti­
tution civile pour le clergé et 
oblige les prêtres à prêter 
serment. On adopte la date du 
14 juillet comme celle de la 
fête nationale. 

Il Y A VINGT ANS (1785) 

Le marquis de Sade publie Lu 
Celrt ,in1t journées dt SOdorne. 

Il Y A VINIT-CINI ANS (178D) 

Houdon dévoile une remarqua­
ble statue de Voltaire. 
Mort de Marie-Thérèse d'Au• 
triche. 

IL Y 1 TRENT( ANS (1775) 

Rbolution américaine. Le Ca­
nada est envahi par les trou­
pes américaines; Montgomery 
et Aroold assiègent Montréal 
et Québec. 

Aux Etats-Unis, George Wash­
ington assume le commande­
ment en chef de l'armée a­
méricaine. 
Beaumarchais présente LI Bar­
bier de Sh'ille. 

IL Y A QUARANTE ANS (1765) 

L'Angleterre impose l'usage 
du papier timbré pour tous 
les documents officiels; cette 
nouvelle forme d'impôt qui 
frappe les colonies américaines 
provoquera la révolution qui 
atteindra son apogée dix ans 
plus tard. 

Il Y A CINQUANTE ANS (1755) 

Déportation des Acadiens. 
Combats de la 'Monongahéla 
et du lac Saint-Sacrement. 
Mort de Saint-Simon à l'ige 
de 66 ans. 

IL Y A CENT ANS (1705} 

Deuxième incendie du Sémi­
naire de Québec. 

LE PONT DES ARTS 

PREMIER 
PONT 

MÊTALLIQUE 
PARIS - Commencé en 1802, 

Paris vient de terminer, au-dessus 
de la Seine, la construction du 
premier pont métallique au monde. 

DE BONAPARTE À NAPOLÉON 

Comment 
un 

on réalise 
d'Êtat coup 

PARIS - Napoléon rel'lnt à Paris le 16 octobre 1799. "Tout le monde 
était dans l'il'l'es.se. La l'lctoire qui accompagne toujours Bonaparte l'Hait denncil 
icette fols, et Il arrln pour pOl'ter les derniers coups à la coalition expirante." 
(Le Moniteur, 23 Vendémiaire.) 

Il arrinit dans un moment d'instabilité politique où une roision de la constitution 
de l'an DI s'imposait afin de retrouver une stabilité sociale compromise, Sieyès 
songea au coup d'Etat, prit Bonaparte comme agent d'exécution et, avec Talleyrand, 
Barras, R. Ducos, mit en branle les préparatifs. 

"'Nous touchons au moment Qt1 il n'aur81t plus été possible de rien récupérer, 
ni la liberté, ni la propriété, ni la constitution, garantie de rune et de )'autre"~ 
(Le Moniteur, 19 brumaire [10 novembre,]) 

On tablait donc sur la peur pour 'li'alller les Conseils et la Bourgeoisie. 

Le 18 brumaire an VIII (9 novembre 1799), les é\'énements se prédpitèrent: 
connntion du Conseil des Anciens, transfert des Assemblées à Saint-Cloud, perte 
de tout pouvoir pour le Directoire, démission dl' Barras. Le ll'ndemain(l9 brumaire), 
Bonaparte arriuU à Saint-Cloud avec 5,000 soldats. Il se présenta aux Anciens et 
aux Cinq-Cents où il fut hué. Il fallut alors l'intenention, de Lucien Bonaparte 
(frère de Napoléon, président des Cinq-Cents) pour permettre la réu.~site du coup 
d'Etat, lequel tourna en dictature militaire. 

Le Consulat provisoire, composé de Sieyès, R. Ducos et Bonaparte, fut formé, 
ainsi que deux commissions chargées de re,·iser la constitution qui del'ait al'oir 
pour but: "de consacrer inl'iolablement la soul'eraineté du peuple français, la Ré• 
pUblique une et indMsible, le système représentatif, la dMsion des poul'oirs, la 
liberté, l'égalité, la sureté et la propriété," 

S'étant servi de Bonaparte comme instrument pour un coup d'Etat,, les "Brumai­
riens" nrront pourtant Bonaparte se rendre jusqu'à l'Empire. 

L'établissement 
de nouvelles constitutions 
PARIS - La Constitution de fan 

VIII tut promulguée le 14 décembre 
1799. Elle était "'courte et ..::onfuse" et 
divisée en 95 articles. Par cette consti­
tution, Bonaparte devînt premier consul. 
s'attribua la totalité du pouvoir e,:écutif, 
le droit d~ nomm:!r ministres et fonc­
tionnaires et l'initiative des lois. Le pou­
voir législatif, réduit à délibérer et à 
voter par oui ou par non sur les projets, 
fut morcelé en quatre assemblées: Tri­
bunat, Sénat conservateur pouvant annu­
ler les lois inconstitutionnelles, Conseil 

d'Etat nommé par Bonaparte et Corps 
législatif irresponsable, pouvant être 
poursuivi avec autorisation du Conseil 
d'Etat. Napoléon supprimait le suffrage 
universel: désormais les membres des 
assemblées seraient désignés par l'exécutif 
et choisis sur des listes de confiance. 

Cette constitution de 1799 tentait de 
résoudre le problème électoral, mais elle 
omettait les droits du citoyen et n'orga­
nisait qu'imparfaitement les pouvoirs 
publics. 

----intermède----
LA PAIX D'AMIENS 

Aprh 11 paix de Lunh'ille (19 fh'rier 1801), qui confirmait les clauses de Campo-Formio, il 
restait à Bon1p1rt1 à rAcler le cas de l'Ancleterre. Il tenta de lui fermer le continent par 11 for­
mation d'une coalition continentale (Russie-Danemark-Suède-Prusse), mais il 6choua. 

D'autre part, l'Ancleterre connaissait une forte crise Aconomique. Les hommes d'affaires souhai­
t1ie11t la reprise des affaires et entreprirent des pourparlers pour un traitt de paix. Ce fut la 
paix d'Amiens, 25 man 1802. 

l'Ancleterre abandonnait Malte, Minorque, l'ile d'Elbe, les Antilles françaises, l'Egypte (qui fut 
restituAe à la Turquie). Elle carda Ceylan et La Trinité. 

Pour ra premiilre fnis depuis dix ans, la paix était rétablie. Elle devait bientôt se tracasser 
devant les complications 6conomiques. 

Pour l'Ancleterre, la paix si1nifiait la reprise des affaires (réouverture des marchés continentaux ... ) 
mais dès 11 fin des hostilités, Bonaparte, encourageant l'industrie, établit des barri!res tarifaires 
extrtmement protectionnistes, fermant ainsi le marché français (France-Belgique-Suisse-Hollande· 
etc.) aux produits an1lais. 

De plus la politique envahissante de Bonaparte, en Allemagne, en Suisse, au Piémont, à Saint­
Domin1ue, en Louisiane, ainsi qur la Ja1eusie de Paul 1er et les rancunes de l'aristocratie, mirent 
la France tn face d'un, nouvellt guerre que l'An1leterre déclencha en rompant la paix d'Amiens 
en 1803. 

A la Constitution de l'an VIII, 111. 
France vit succéder celle de l'an X. 
- Je n'accepterai le consulat à vie, 
ql.ie "si le voeu du peuple" me le com­
mandait - avait répondu Napoléon à 
une proposition faite le 8 mai 1802 par 
un membre du Sénat. Le Tribunat et 
le Corps législatif adoptèrent le plébis­
cite !>Ur le consulat à vie et, le 14 
thermidor (2 août), Bonaparte était pro­
clamé consul à vie. Deux JOUCJ plus 
tard. il faisait voter une nouvelle cons­
titution par le Conseil d"Etat et le Sénat. 

Par cette Constitution de l'an X, Bona­
parte était autoi isé à désigner son suc­
cesseur, conclure des traités. faire grâce, 
désigner les sénateurs, consuls et juges 
de paix. à modifier la constitution par 
sénatus-comulte. dissoudre les Assem­
blées, annuler les jugements des tribu­
naux. Les Assemblées (sauf le sénat) 
perdirent toute importance: le Corps 
législatif n'élisait plus son président et 
cessait de tenir des sessions régulières; 
le Conseil d'Etat se voyait Jiminuer au 
profit du Conseil privé; le Tribunat était 

UN ASSASSINAT 
AUQUEL 

ON 
S'ATTENDAIT 

Depuis la rupture de la Russie 
avec l'Angleterre, l'aristocratie rus­
se s'est l'Ue privée de son meilleur 
débouché pour son grain et ses 
bois, A ce grief s'ajoutèrent les 
nutlons du sanguinaire Paul 1er. 

Comme on pouvait le redouter, 
la colère des nobles a abouti à un 
complot contre Paul 1er, qui fut 
assassiné le 24 mars 1801. 

LA REORGANISATION 
DE LA FRANCE 

• CRÉATION DE 
LA BANQUE DE FRANCE 

(Billet en pro1•enancc de Paris).~ Afin 
de fournir des ressources au Trésor et 
de soutenir le crédit de l'Etat, Napoléon, 
le 24 plul'iôse (18 féi-rier 1800). décide 
la création de la Banque de France. Son 
capital est de S0 millions dii-îsé en 
actions de 1,000 francs. Les 200 plus 
gros actionnaires élisent 15 régents et 
,J censeurs. Par une loi promulguée le 
24 germinal an XI (14 avril 1805), la 
Banque est autorisée à émettre du papier­
monnaie payable au vorteur à rue. 

• CR~ATION DE LYCÉES 
(PARIS).- La paix d'Amiens, signée 
le 25 mars 1802, fut comme un signal; 
depuis cette date tout le système lente à 
se métamorpboser. La création des lycées 
fut décidée le 11 floréal (1er mai 1802). 
Le recrutement sera désormais assuré 
par la distribution de bourses aux can­
didats qui travaîlleronl dans le sens du 
goui•ernement. 

• CR~ATION DE 
LA LÊGION D'HONNEUR 

(PARIS).- Le 29j/o,éal \29 mai 18&.!) 
inaugura la création. de la Légion d'bon• 
neur, divisée en quinze cobortes re­
cn•ant cbacuni: .!,000,00U fraucs en 
biens nationau.x et comvren..ant cbacune 
250 membres, notables cil'ils et mili­
taires. Ces membres n'ont aucune 

~~ce°'s~jdêt()~i::j:~i:~r:fce dd~v~~t Ar;:~ 
blique", "de combattre ... toute entre­
prise tendant à rétablir le système 
féodal", "de concourir ... au mainJien 
de la liberté et de l'égalité." La Légion 
d'bonneur fut adoptée par le Corps 
legisfatif par 166 voix contre 110. 

réduit à 50 membres et au silence. De 
plus. Napoléon remaniait les listes de 
notabilités. 

Cette constitution. qui renforça le 
pouvoir de Napoléon, devait confirmer 
son désir d'autorité et amener la Consti• 
tution de l'an XII, dernier jalon vers 
l'Empire. 

Dans la constitution du 28 floréal an 
XII ( 18 mai 1804), le Sénatus-consulte 
déclarait qut> "le gouvernement de la 
République était confié à un Empereur" 
et que Napoléon 1er était "l'Empereur 
héréditaire des Français". Il recenit une 
liste cMle de 15 millions, un domaine 
de la Couronne, le droit de donner un 
statut à la famille impériale et celui 
de choisir les sénateurs. La police fut 
réorganisée, deux commissio~ garantis­
saient la llbt>rté de presse et la liberté 
individuelle, etc. Napoléon, Empereur, 
dC\·enait l'unique représentant de la 
nation. 

Croix de Saint-Georges 
XJII es. 

ANGLETERRE 

Croix de Saint-André 
VIIIe s. 
ECOSSE 

Croix de Saint-André 
Ves. 

IRELANDE 

DEPUIS LE PAYS DES PHARAONS 

LA 
DE 

MONTEE 
NAPOLEON 

Paris - Après la campagne d'Italie et la paix de Cam!Jo-Formio du 18 octobre 1797, le génAral 
Bonaparte rentra à Paris où des festivités l'attendaient. 

Il était maintenant pressé de s'emparer des lies Britanniques. Mais un tel projet n'était possible 
que par la maîtrise des mers. 

"Les temps ne sont !Jas éloignés où nous sentirons que pour détruire véritablement l'Angleterre, 
il faut nous emparer de l'Egy1Jte." (lettre au Directoire, 9 thermidor an V (16 anilt 1797). C'est 
donc par l'Egypte que Bonaparte atteindra l'Angleterre, la coupant ainsi de son commerce avec 
les Indes. Le Directoire approuva le projet, le 5 mars 1798 et en confia la réalisation au génAral 
Bonaparte. 

L'expédition appareilla le 19 mai, Malte 
tomba le 6 juin, Alexandrie, le 2 juillet. Bo­
naparte se dirigea ensuite vers le Caire, qu'il 
atteignit le 24. Dès le 1er août, il se trouva 
bloqué en Egypte, Nelson ayant détruit la 
flotte française en rade d'Aboukir. 

Les Turcs voulaient reprendre l'Egypte. Peine 
pndue Bonaparte les en dissuada en atta­
quant la Syrie. Après quelques succès, il échoua 

LE SACRE 
Le premier 

à St•Jean d'Acre (mai 1799), décida de lever 
le siège, revint au Caire d'ou il s'enfuit vers 
une France en difficulté. 

L'aventure égyptienne n'aura fait qu'alerter 
l'Angleterre, la Turquie et la Russie, face à la 
IJO!itique extérieure de la France et provoquer 
l'alliance de ces puissances dans une deuxiè­
me coalition. 

EMPEREUR 
1,400 ans 

J 

Lou!& David 

Le peintre Louis DAVID es/ à réaliser la plus grande toile jamais peinte. Cet impressionnant 
tableau représente le sacre de Napoléon I à Notre-Dame de Paris, le 2 décembre de l'an dernier, 
au moment où, en présence de son "imité·' le Pape Pie VI/, ['Empereur s"avprêle à couronner 
Josépbine. 

.\Jal gré le réalisme ~es portraits, dans l'ordonnance de la com,:iosition, c·est un sentiment de 

r-:ï~!1,::t:s tt~~b:s ~~1n.:::1t;,~·ie1;,t:n./'d'~;a:rd?;::~;~;~ babtllement rytbmées jouent avec 
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~ DROUGE 

G 
E 
N 
D 
E 

□ BLANC 

1111 BLEU 
GRAND UNION · 1606 UNION JACK · 1801 

L'UNION JACK: 
trois ■ croix 

LONDRES - Le drapeau anglais à deux croix, créé par la reine Anne d'An­

gleterre en 1707, n'est plus. C'est ce qu'a décrété George III d'Angleterre en 1801, 

en proposant, par une Proclamation Royale, un nounau drapeau composé de trois 

croix superposées; la croix de saint André (Scotch Jack) croix blanche wr fond 

bleu, la croix de saint Georges (English Jack) croix rouge sur fond blanc, auxquelles 

s'ajoute la croix de saint Patrice (Irish Jack) croix rouge sur fond blanc. Ce nouveau 

drapeau symbolise le Royaume Uni d'Angleterre et d'Irlande. 

LE 
CODE CIVIL 

D'UNE 
SOCIÉTÉ 

NOUVELLE 
PARIS. - Commencée en 1800, la 

rédaction des textes du Code Civil vient 
d'être achevée le 27 mars 1804. Ce 
Code rallie les révolutionnaires, en 
adoptant les principes de 1789. et pose 
les principes essentiels d'une société 
nouvelle. 

Parmi ces princi1JeS, nous énumé• 
rons ici les !Jrincipaux: liberté person­
nelle, liberté de conscience et du tra­
vail, droit de cité et de propriété, éga­
lité devant la loi. Nous y trouvons aussi 
un renforcement de la conception tra­
ditionnelle de la famille, la laïcité de 
l'Etat, la subordination du serviteur au 
maitre en cas de litige en matière de 
gages et l'interdiction des coalitions ou• 
vrières. 

Quelques points retiennent notre at­
tention. Nous nous demandons pourquoi 
le code parle d'égalité juridique puis­
qu'en matière de gages de travail, alors 
que, par un arrêté du 1er décembro 
1803, on oblige désormais les ouvriers 
à se munir d'un livret sans lequel ils 
ne peuvent être embauchés. Et que 
dire de l'interdiction des coalitions ou• 
vrières? N'est-ce pas aller à l'encon­
tre de certains principes énoncés plus 
haut? Quant au travail salarié, il n'est 
plus considéré que comme une mar­
chandise ordinaire et demeure soumis 
à la concurrence économique. 

BILAN 
DES BATAILLES 
DE L'EMPEREUR 

(1805) 
(ULM) - Dès qu'il apprend la for­

mation de la troisième coalition, Napo­
léon décide de vaincre les coalisés. Le 
25 septembre dernitr, il franchit le 
Rhin, le Main et envahit l'Allema1ne du 
Sud, la Bavière et le Wurtembera:. les 
forces autrichiennes, commandées par 
le &énéral Mack, se trouvent encerclées 
dans Ulm et doivent capituler le 18 
octobre. 

• 
(AUSTERLITZ) - Après le triompht 

d'Ulm, !'Empereur décide de pousser son 
armée plus à l'est, en suivant le Da­
nube. C'est ainsi qu'il traverse Munich, 
Linz, Vienne, rcmpt le front ennemi et 
va à ta rencontre des armées russes 
venues prêter main-forte aux Autrichiens. 

C'est la rencontre d'Austerlitz o0 la 
France connait un nouveau triomphe. 

Au terme de cette guerre, l'Autriche 
et la Russie ont perdu plus de 4Jl,000 
hommes et l'Autriche vient de se rési­
gner à signer le traité de paix. (Traité 
de Presbourg, 26 décembre de cette 
année). 

• 
(TRAFALGAR) - Pendant qu'il était à 

Ulm et à Austerlitz, !'Empereur jouait 
aussi sur un autre front. li avait décidé 
d'envahir les lies Britanniques. Les es• 
cadres françaises tentèrent d'attirer la 
flotte anglaise loin de la Manche ,pour 
permettre le débarquement en Angle­
terre. Mais, retiré à Cadix, Villeneuve, 
commandant de la flotte française, 
était bloqué par l'escadre de Nelson. 

LE DUC D'ENGHIEN EST ASSASSINE 
Napoléon adjoignit à Villeneuve d'aller 
assiéger Naples. C'est alors que Nelson 
l'attaqua à la hauteur de Trafala:ar, le 
21 octobre. Les 27 vaisseaux ana:lais 
anéantirent le centre et 1'arrière-gardt 
de fa flotille française. La défaite de 
Trafala:ar fit perdre 4,398 hommes aux 
aillés, et la mer demeure anglaise. 
Pour le moment, la destruction de la 
flotte française ne permet plus à l'Em­
pereur de passer la Manche, c'est du 
moins ce que l'on dit dans les milieux 
diplomatiques. 

La rupture de la paix d'Amiens en irrita des personnes comm,:, Pichegru, Moreau, Poli• au matin. Moreau fut exilé, Pichegru étranglé 
plusieurs. Les tentatives d'assassinat contre gnac, le marquis de Rivière. La conjuration et Cadoudal fusillé. 
Napoléon se multiplièrent. Il avait contre lui traina plusieurs mois et finalement fut éventée. 
les Royalistes, quelques Jacobins, les "amis 
de l'Ana:leterre" et plusieurs militaires. 

Cadoudal organisa un complot en vue de 
supprimer le !Jremier consul. lt trouva dts 
complices dans l'entourage du comte d'Artois, 
du duc de Berry, du prince de Condé, dans 

Comme Cadoudal attendait pour porter le 
complot à terme, qu'un des princes, peut-être 
le duc d'Enghien, vint à Paris, Bonaparte décida 
d'intervenir. 0rdener arrêta le duc d'Enghîen 
à Ettenheim, dans la nuit du 14 au 15 mars 
1804, et le fit exécuter à Vincennes, le 21 

L'exécution du duc d'Enghien précipita 1'1-
vènem,nt de l'Em!Jire. Dès le mois d'avril, un 
membre du Sénat prenait l'initiative d'offrir le 
pouvoir suprême à Bonaparte. Après un mols 
d'hésitation, Napoléon accepta. Il serait Em­
pereur, comme Charlemagne, le dernier tA 
liste. 
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Qui Gl!GNERAÎT DU PANACU€ ? 

N.D.L.R - Nous publiom sous cette l'llbriq• 
ln •ttm .. nos lecteurs wultnt 
bien MUS actmsw. Il q 11111 dil"I 
que ln ON'lklM énlsn par nos ltc• 
teun n1 Mfll pu Metssairtmellt 
celles .. jlufflal. 

Le pouvoir 
de l'exécutif 
à la baisse 

Québec, Ier nvv. 1800. 

Dès que j'ai eu pris en mains. l'administration des affaires de celte province, j'ai été extrê­
mement frappé de la condition incertaine des inthéts du gouvernement. J'ai fait de grands 
efforts depuis cette ~P?<JUe pour découvrir les causes de cet état de choses, caus~s qui remontent 
plus loin que les ministres de Sa Majesté ne le supposent, à mon avis. Je suis tellement per­
suadé qu'il est nécessaire de s'occuper de ce sujet, que je me considère tenu de communiquer à 
Voire Grâce le résultat de mes observations afin que vous soyez entièrement renseigné sur l'état 
du pays et que des meswes soient prises pour fortifier le pouvoir exécutif dans le Bas-Canada. 

Que·que excellrnte que soit la nouvelle constitution qu'il a plu à Sa Majesté d'accorder à 
celle province, je considère que la base de celle constitution doit reposer sur le maintien d'une 
juste proportion des relations qui doit•ent exister entre l'aristocratie et le bas peuple, sans quoi 

~:i:;sn~e:i ac~~~ri~e~;de a}:izg:~!:d:!lîe~~n7tn:~u~~f ?:tri:;~:~:~-d~1•:~i:;;;r~!ts1:~! 
le Bas-Canada. Je dois d'abord, pour être bien compris, définir les causes qui ont graduel­
lement conduit l'aristocratie au degré d'influence où elle en est rendue. 

La première de ces causes et la plus importante se trom·e dans le mode de coloniser cette 
province à l'origine: d'une part, les cultivateurs (qui forment la grande partie de la population 
et que l'on appelle habitants) tenant leurs terres en vertu d'un système de tenure indépendant, 
et d'autre pari ceux qui s'appelaient seigneurs conservant un pouvoir insignifiant et ne cber­
cbant guère à augmenter leur influence ou à améliorer leur fortune par le commerce. C'est 
ainsi que les bonnes familles canadiennes sont presque disparues et qu'un petit nombre peuvent 
vivre sur leurs terres d'une manière plus opulrnte que les simples habitants. Ceux-ci constatent 
qu'ils sont sous tous les rapports aussi indépendants que le seigneur lui-même, at•ec lequel ils 
ne sont liés autrement que par l'obligation de faire moudre leur grain à son moulin, moyennant 
le quatorzième minot auquel le seigneur a droit, - ce qu'ils considèrent. p_lutôt comme une 
imposition ennuyeuse que comme un acte de reconnaissance em·ers ~~lu1-c1 pour ~es ~erres, 
concédées à perpétuité par sa famille à leurs ancêtres, sans autres conditions que l'obligation de 
payer la modique renie ci-dessus et le dow:ième du prix de transport des terres. 

ÊDITORIAL 

LA QUERJ.:LLE 
DES IMPOTS 

La majorité a parfaitement raison, Il faut taxer le corn, 
merce en général et non les terres. 

Le débat a Hé long, dur, âpre. On en sait les prémices: 
pour fi11ancer la construction des prisons dont notre province 
a besoin, la Chambre d' Assemblée devait adopter une nou­
velle législation fiscale. Deux thèses étaient en présence. Les 
uns, la majorité de langue anglaise, soutenaient que la seule 
façon de répondre à ce besoin précis était d'imposer les biens 
fonciers en mettant une taxe sur les terres. A cette thèse 
soutenant la taxe foncière, la majorité" des députés imposa 
une autre thèse suggérant plutôt des taxes douanières qui 
devaient affecter les effets de commerce. 

Le vote final donna raison à cette deuxième théorie. L:i 
majorité décida que ce serait an moyen de différentes taxes 
douanières que serait financée la construction des prisons. 
C'est ainsi que la législation fiscale de cette année prévoit 
un droit sur les marchandises vendues à l'encan, une taxe 
sur les thés verts et un impôt additionnel sur l'importation 
des liqueurs fortes, du vin, de la mélasse et des sirops. Dans 
un mémoire particulièrement bien rédigé et d'une logique 
impeccable, le!. députés de la majorité viennent d'expliquer 
à Sa Majcst(• les raisons qui les ont amenés à préférer la 
taxe douanière à la taxe foncière. Selon eux, une taxe foo-­
cière serait désastreuse dans un pays comme le nôtre où 
l'agriculture encore jeune a besoin d'encouragement et de 
liberté. D'autre part, une taxe sur les effets de commerce 
n'affecte pas véritablement les commerçants puisque, en 
dernière analyse, ce sont les consommateurs qui la paient. 

Il faut notu cependant qu'à l'occasion de cette discussion, 
la Chambre s'est retrouvée divisée en deux groupes raciaux 
d'une façon telle que cela ne s'était pas produit depuis 
l'élection du premier orateur et la discussion sur la langue 
dans laquelle seraient rédigées les lois de l'Assemblée, il y 
a sept ans. La minorité anglaise a fait bloc derrière la thèse 
qui proposait la taxe foncière tandis que la majorité cana­
dienne-françai!>e s'est battue pour celle qui réclamait la taxe 
douanière. Au fond, les marchands anglo-canadiens ont voulu 
s'exempter de la taxe sur les effets commerciaux tandis que 
les représer.tants du peuple canadien ont défendu leurs élec­
teurs qui sont presque en totalité des agriculteurs. 

La conclusion est la même: la Chambre est de nouveau 
divisée en deux groupes raciaux. Cela n'augure rien de bon 
surtout si l'on ajoute les agissements curieux des hauts fonc­
tionnaires de notre administration. La paix raciale auquellc 
nous avions cru au.,lque temps n'est pas pour demain. 

Je c1u1s que la deuxième des ~auses <l'-'I tendent à u.ff ~1blir l'influence' di.. goi..vernemenl d«n,) 
cette province, se trom·e dans la prédominance de la religion catholique romaine et dans l'indé­
pendance du clerg~. Je constate que celte indépendance dépasse considérablement les limites 
prescrites par les instructions royales où il est particulièrement déclaré que c'est la rolonté ~e 
Sa Majesté: "qu'aucune personne ne sera admise dans les ordres sacrés on ne pourra at~ir 
cbarge d'âmes sans amir au préalable obtenu une autorisation du gouverneur à cette fin", etc., 
etc. Comme cette instruction n'a pas été mise en vigueur jusqu'à présent, il/ensuit que tout le 
patronage de l'église a passé entre les mains de l'évêque catbol1que romain et que toutes les 
liaisons de ce c6té entre le gouvernement el le peuple ont été rompues, car les prêtres ne se con­
sidèrent en aucune façon astreints à un autre pouvoir que celui de l'hêque. 

Cet esprit d'indépendance s'est manifesté dernièrement dans une singulière. occasion. V,:i 
pr1tre de Terrebonne, endroit situé près de Montréal, est inlen·enu d'une manière tout à J~1t 
incont•enante dans la dernière élection pour le comté d'E_{fingbam. Il a exercé toute son m: 
fluence afin de Jaire battre l'amcat !{énéral tandis qu'il a violemment supporté un boml!'e qui 
avait été expulsé de la Chambre d'assemblée pour avoir été reconnu coupable de conspiratwn 
et qui, par conséquent, était considéré comme une personne désbonorée. Et cet bomme ayant 
été choisi, ce prêtre alla jusqu'à célébrer une grand'messe en aclions de gràce "pour la réélection 
de son martyr". Pour rendre justice à l'ét•Pque canadien, je dois ajouter que, sur mes repré­
sentations, il a fait tout ce qui était en son pout~ir en cette occurrence. 

Une autre cause, qui a aussi l_argemenl contribué à affaiblir l'i_nfiuence_ 1u gom·ernement 
depuis la conquPte, c'est la nécessité où l'on s'est vu alors de licencier la milice. 

R, S. M1LNES 

FUNERAILLES 
DE 

PETER HUNTER 
Québec (d'après Je Quebec Mercury) - Mercredi, le 21 août, vers 1es 

quatre heures de ]'après-midi, mourut Son Excellence le lieutenant-général 
Peter Hunter, lieutenant-gouverneur du Haut-Canada et commandant en 
chef des forces de Sa Majesté pour les deux Canadas. 

Les funérailles eurent lieu samedi le 
24, avec toute la pompe due à son 
rang. L'ordre du cortège était le suivant: 
le major de la brigade, la Milice de 
Québec en colonnes de sections; la fan­
fare et le corps de lambour du 49e 
Régiment; le 49e et le 6e Ré~iment, en 
ordre de sections; les musiciens et le 
corps de tambours du 6e Régiment; 
!'Artillerie royale et onze canons; le 
lieutenant colonel Brnck, commandant. 
assisté des adjudants; les membres du 

clergé; le corps médical, l'entrepreneur 
des pompes funèbres; le cheval du lieu­
tenant-gouverneur; le corps du défunt; 
les serviteurs du défunt; les autorités 
civiles les employés civils et militaires; 
le personnel de l'hôpital; les soldats d..: 
la milice et les officiers non commandés; 
les officiers des troupes, etc. etc. 

Durant toute la procession, on tira 
du car.on. Au cimetière, la descente du 
corps fut accompagnée par une salve do! 
onze coups de canons. 

ÉCHEC DE LA COLONIE FRANÇAISE 
DANS LE HAUT-CANADA 

TORONTO - Malgré tous ses er­
forts, le comte Joseph de Puisaye n'a 
pas rêussi à implanter une colonie 
française dans le Haut-Canada. Ce noble, 
on s'en souvient, se réfugia en Angle, 
t'!rre en 1793. Il y négocia avec le 
gouvernement britannique la possibilité 
de fonder un établissement au Canada 
avec d'autres officiers et soldats fran­
çais exilés. Marché conclu, il arriva au 
pays en 1798 avec une quaranti.:ine de 

AU HAUT - CANADA 

on concède 
moins 

de terres 
Toronto (DNC) - Les derniers 
cbi.ffres que nous amns pu obtenir 
de l'auditeur général, M. Peter 
Russell, au sujet du nombre de con­
cessions et du nombre d'arpents de 
terre concédés nous laissent un peu 
songeurs. Il s'est concédé au cours 
de l'année qui se termine quatre fois 
moins de terre qu'il y a deux ans. 

En IBOS, le nombre des conces­
sions atteignaient 1,965. Cette année, 
il est de 587, alors que l'année der­
nière, il monJait à 1,046. Nous 
sommes pourtant loin d'at~ir atteint 
Je point de saturation. 

Le nombre d'arpents concédés au 
cours de la présente année est 188,-
168 405; celui de l'année dernière, 
253,264½; celui de 1803, 488,068½: 
Voilà qui indique éloquemment la 
diminution. La Chambre d'Assem­
blée du Haut-Canada prendra-t-elle 
les mesures nécessaires? 

À TORONTO 

compagnons. Le Haut-Canada leur réser­
rn un accueil plutôt froid. Mais ils 
réussirent à obtenir du Conseil exécutif. 
grâce à l'intervention du Lieutenant-gou­
vcrnet:r. une étendue considérable de 
terre au Nord de York et sur les bord~ 
du lac Simcoe. Puis, tout se gâta. 

Le comte voulut acheter des terres 
du chef sauvage Joseph Brant, soup­
çonné par les autorités de promouvoir 
la cause d'une confédération indienne. 
Divers ennuis s'ensuivirent: ordre à de 
Puisaye de cesser ses contacts avec 
Brant; doute sur la légalité des con­
cessions aux Français. vu qu'ils n'étaient 
pas encore naturalisés; suppression des 
rations et de l'aide gouvernementale; 
interventions de l'Assemblée; etc. Il s'a. 
vétait déjà difficile de s'incruster dans 
un pays neuf. 

Les obstacles supplémentaires décou­
ragèrent les colons qui regagnèrent l'An­
gleterre en 1800. De Puisaye a suivi, 
à la paix d'Amiens, en 1802. On ne 
peut que regretter cet échec, préjudicia• 
bic aux deux Canadas. 

NOUVEAU SHÉRIFF 

À TROIS-RIVIÈRES 

Trois-Rivières - Depuis le 27 mai dernier, 
Trois-Rivières compte un nouveau shériff, Char­
les Thomas. Ce dernier a succédé à Henry 
Blackstone, fils du célèbre commentateur des 
lois anglaises et shériff dans ce bourg depuis 
1799. Des contribuables se sont plaints de 'M. 
Blackstone, l'accusant de diverses irrégularités. 
Le Conseil exécutif, tout en estimant les ac­
cusations non prouvées, a exigé une forte 
caution de M. B!ackstone avant qu'il ne re­
prenne son poste. Il n'a sans doute pu fournir 
la somme demandée, d'où son remplacement. 

Procureur général tué dans un duel 
Toronto - Même si les duels, au pays, ne sont pas très fréquents, il arrive que de,, antagonistes 

décident de vider une question sur le champ. Il y a cinq ans, lors d'une rencontre de ce 1enre, 
le procureur général du Haut-Canada, M. John White, a été tué par M. John Small, a:reffier du 
Conseil Exécutif. Il semble bien que la raison du combat ne soit pas d'ordre politique, mais réfé• 
rerait plutlit aux racontars de Mme White au sujet de la femme du a:reffier. 

le duel eut lieu derrière les édifices du Parlement Les témoins furent le shérif Macdonell 
et le comte de Hoen. lors du procès par jury qui a suivi le duet, M. SmalL acmisé d'homicide 
involontaire, a 616 acquitté. 
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Bientôt 10,000 habitants 
à Québec 

rn,v. de H. Smyth (A. P.C.) 

Québec.- La plus ancienne ville du pays aura peut~être, lors de son deuxième 
centenaire d'existence, une population de dix mille habitants. Accroissement très 
lent comparé d celui de plusieurs villes américaines. 

La dernière visite paroissiale a permis de connaître le nombre exact d'habitants 
d! notre vi!le: 7,838 paroissiens et 1,530 protestants, soit un total de 9,368 ha­
bitants. Dix ans_ a_uparat•ant, soit en 1795, la ·population totale était de 7,724, 
dont 1,359 de rel1g1on protestante. 

Nous n'amns pas de données exactes pour la population des diverses provinces, 
mais on prévoit pour l'année qui vient une population de 35,000 b. au Nout•eau­
Brunswick; de plus de 10,000 pour l'île du Prince-Edouard; de 70,700 pour le 
Haut-Canada; de 250,000 pour le Bas•Canada et de 26,500 pour Terre-Neuve. 
Quant à la Nouvelle-Ecosse, sa population dépasserait actuellement les 60,000. 

NOUS AIDONS 
L'ANGLETERRE 

Québec. - Les habitants des colonies anglaises d'Amérique du Nord 
ont décidé d'aider l'Angleterre dans la guerre qui l'oppose à la France. De 
généreuses souscriptions ont été organisées de 1798 à 1802, mais encore 
actuellement, plusieurs personnes continuent annuelJement à verser un 
montant appréciable. 

I.a Nom·elle-Ecosse fut h1 première 
à contribuer vololltairement. Le lieute­
nant gouvemeur de la province, Son 
E:xc.ellence sir John Wentworth a versé 
la somme de 200 livres sterling, Le juge 
en chef de la même province a versé 
un montant identique. Le 22 mai 1798, 
dans la seule région d'Halifax, les mon­
tants souscrits atteignaient 4,183 livres. 

Le lieutenant-gouverneur du Nouveau­
Brunswick, le major général Thomas 
Carleton, s'était engagé à verser annuel­
lement la .!iomme de 500 livres; quant 
au Régiment royal de la province, il 
versa 200 livres anr.uellement. 

La population du Bas-Canada semble 
y être allée encore plus généreusement. 
Un des plus forts montants versés s'élève 
à 1,111 livres; c'est la Maison McTavlsh, 
Frobisher & Co. qui a fait ce don con. 
sidérable. Le Séminaire de Montréal a 
versé 500 livres et celui de Québec, SO. 
L'évêque anglican de Québec, MM. Os­
goode et H. Caldwell ont donné chacun 
300 livres. Monseigneur Plessis s'est en­
gagé à verser annuellement pour toute 
la durée de la guerre, la somme de 25 
livres. 

Les sommes ainsi versées dépasie­
raient de beaucoup les 20,000 livres. 

OSGOODE À LA RETRAITE 
Québec - L'ancien jua:e en chef de la province du Bas-Canada a décidé, il y a quatre ans, 

de prendre sa retraite. Il se peut que ses luttu incessantes avec las gouverneurs Prescott et 
Mitnes l'aient incité à retourner en Angleterre. 

M. William 0sgoode, qui avait, en 1794, 
remplacé M. W. Smith au poste de juge en 
chet du Bas-Canada, fut aussi président du 
Conseil Législatif. Même si actuellement, il 
ne demeure plus au pays, il n'en continue 
pas moins à occuper un poste de conseiller 
législatif et à retirer le salaire inhérent à 
cette charge. 

On se rappelle, non sans une certaine ai­
greur, les accusations lancées contre lui alors 
qu'il était président du Comité du Conseil 

exécutif chargé de la distribution des terres 
de la Couronne. La rumeur veut que le gou­
verneur Prescott ait été rappelé par suite de 
son inimitié pour 0sgoode et son groupe. En 
"99, on a même parlé du triomphe du parti 
oligarchique. 

M. 0sgoode est en excellent termes avec 
les autorités de la métropote puisque le- roi 
lui accorde, depuis cinq ans, une rente viagère 
de 800 l., prise à même les revenus de la pro­
vince. 



■ NOUVELLES JUDICIAIRES 

1801 - Le Opart du j111e en chef 0s1oode, cet 61', a plad le 1ounrnement dans l'embarras. 
En effet, l'Acte de la judicature du Bas-Canada file au d6but de l'automne l'une des sessions de 
11 Cour du Banc du Roi de Qu6bec, avec la prhence obli11toir1 du juie en chef de ce district. 
Aprh consultation nec les l61istes de la Couronne, Milnes a constitut, 111 moyen d'une "Commis­
sion d'Oytr and Terminer and ,eneral Goal Delinry", une cour ap6cia1e jouissant de pouvoirs sem• 
blables à ceux de la cour r6111litre. Et ce, en attendant le remplacement du juie Os1oode. le 
Ju1e rn chef de Montrhl, James Monk, 1 d0 cumuler la pr6sidente de la Cour de Qu6bec lt 
de t:tlle de Montrhl. 

1803 - A la suite des représentations répétées des marchands et des grands Jurys de la province, 
le Parlement ,mpêrial a adopté une loi élargissant l'autorité des tribunaux des Canadas aux terri• 
toi,es sauvages et non organisés. Selon la proclamation du 11 aout, qui s'inspire de cette législation 
les offenses commises dans ces territoires ~ront désormais pou,suivies comme si on les avait 
comn1ises dans les provinces. le gouvPrneur du Bas•Canada pourra nommer des juges de paix 
et les aotor1ser à empris!lnner les délinquants, pu,s les transférer dans l'un des deux Canadas 
pour Jugement. Cette mesu,e éliminera bien des dé!ordres dans les territoires sauvages et les 
videra des nombreux criminels qui s'y réfugiaient jusqu'à maintenant. 

1104 - LI 1ouvernement impérial a pris une autre décision capitale en matitre judiciaire. LI 
coexistence des droits français et an1lais dans la provi nce I suscite des doutes sur le système de 
lois devant ré&ir les questions de succession et de douaire pour les terres tenues en franc et 
commun saccage. L'an dernier, le lieutenant•&DJvtrneur Milnes I consulté les légistes de la pro­
vince. Les ju1es Dunn, Williams, 01den et Davidson, ainsi que le procureur '6néral Jonathan Sewell, 
ont argumenU que lts lois an1lalses s'imposent tout naturellement dans le cas de la tenure 
1n1l1ise. Les ju1es Panel et DeBonne, Ill contraire, avancent qui'! les lois civiles françaises ré1issent 
toute 11 province. Londres vient de trancher la question. Le 9 janvier dernier, le secrétaire d'Etat 
a si1nlti6 tu lieutenant-gouverneur le principe énoncé par les lé&istes an1lais, savoir que "les 
lois de succession et de douaire an1lalses sont celles qui s'appliquent dans les cas de tenure 
en socc11e Ill Canada". 

Tribunaux compétents 
à la Baie d'Hudson 

Dans des provinces qui n·ont que 
quinze ans d'existence. les événement:; 
quotidiens peuvent. selon leur plus ou 
moins d'importance, soulever de graves 
problèmes d'ordre administratif ou judi­
ciaire qui exigent une solution. 

Tel fut le cas de la juridiction des 
tribunaux du Haut et du Bas•Canada 
pour les délits commis hors des limites 
de ces provinces. L'importance du com­
merce des fourrures dans les territoires 
de la Baie d'Hudson et encore dav<mtagc 
la concurrence et la rivalité commi::1c1ale 
qui s'est développée en hm,tilité ouverte: 
entre compagnies rivales ont entraîné de 
vives contestations. des empiètements 
mutuels et des crimes allant jusqu'au 
meurtre. On peut imaginer facilement 

NOMS DES DÉPARTEMENTS POSTES 

Sainte-Marie 1 

Michiplcotln 3 
Kaministiq11a 1 
Crand•Porta1e 2 

Pic 3 
Lac Nipi1on 2 

Nipi1on 7 

Lac de la Pluie 6 
Rivière Rouie et Assiniboine 10 
Lie Ouinipique 7 

fort Dauphin 7 
ltivitre Sluuklchiouanne 9 
Rivière du An1lais (Mississipi) 9 

Athabasca 18 
Haut Ife ta rivière Attiabasca 3 

Clt6 sud d11 Lac Supjrieur 
et le foad du Lac 12 

-
102 

Mande ou rivière Ottawa 4 
Postes de Saiat•M111rice 3 
Rivière de l'Ori111a1, Baie d'HudSOII 2 

Témiscamin1ue 

CRAND TOTAL 1 ' 
117 

le désordre vu qu'aucune autorité civile 
ou judiciaire n'avait le pouvoir d'y in­
tervenir. 

En 1802. les juges de la Cour du Banc 
du Roi et les représentants du grand 
jury, ainsi que le lieutenant-gouverneur 
M ilncs sont in1ervenus auprès de Lon• 
drcs pour faire conférer aux tribunaux 
des deux provinces les pouvoirs néces­
saires JX)ur intervenir dans les territoires 
échappant à la juridiction ordinaire de 
leurs provmces respectives, pour juger 
et punir les crimes. Londres s'est rendue 
à kur demande. 

On trouvera dans un tableau ci-des­
sous une énumération des postes établis 
en CC'!> régions et du personnel qui y 
est c-ngagé. 

ASSOCIES COMMIS AUTRES TOTAUX 
EMPlOTÊS 

- 2 12 14 

- 3 10 13 

- 2 18 20 

- 3 8 11 

- 4 10 14 

- 2 7 ' 1 10 55 68 

- ' 28 34 

2 16 90 108 

2 13 " 80 

1 14 60 75 

2 16 80 " 2 12 75 89 

' 16 186 207 

2 4 44 50 

1 15 " 14 

11 141 822 911 

- 6 18 24 

- ' 9 14 

1 3 10 14 

1 ' 18 25 

20 161 877 1058 

QUEBEC POSSÈDE 
SON PALAIS DE JUSTICE 

Qu6bec - En 1804, • commencé l'audition des causes Judiciaires d1ns le nouveau palais de 
Justice éri1t sur l'emplacement de l'ancien couvent des Rkollets disparu dans les flammes, 
en 1796. Cet emplacement avait paru le plus central et le plus convenable 1111 commissaires Thos 
Ounn, Jonathan Sewell et Amable Berthelot d'Alfi111y qui avalent ttt char&h de diri1er et de 
surnlller la construction. 

En 1799, la législature avait voté les fonds 
nécessaires à cette construction érigée d'après 
les plans de l'architecte François Baillargé. 
la pierre angulaire fut mise en place le 11 
noveml>re 1799, mais la lenteur des travau1 
a fait prolonger jusqu'à l'an dernier l'achève• 

mrnt du palais de justice. L'édifice mesure 
120 pied s de Iront sur 87 de profondeur, plus 
un avant-corps de 55 pieds sur 10. Depuis la 
conquête du pays la justice jtait rendue dans 
l'ancien collêge des Jésuites également utilisé 
simultanément à plusieurs autres fins. 

De qui doivent dépendre 
les Indiens? 

Au début de l'année 1800, s'est réglée une brève contestation au suict du res­
ponsable de la juridiction sur les Indiens du Haut et du Ba.s Canada. Le duc d'Y œk 
avait élé promu au poste de commandant en chef de l'armée en avril 1798. Son 
,prédkesseur à ce poste, le duc de Kent, s'tfait approprié par inadvert11nce le dé­
partement des affaires indiennes. 

Or il avait été bien établi dans les instructions de <,a Majesté au gouverneur, au. 
lieutenant-gouverneur du Haut-Canada, dès le 15 décembre 1796, que ce secteur 
de l'admlnlqraflon relnait directement et nclusivement de la persor.ne investie de 
l'autorité exécutive, 

Le secrétaire aux colonies, Portland, vient de dis.siper toute confusion en rappelant 
ce qui avait été précédemment établi et statué tant pour le Haut-Canada que pour 
notre province. 

LES HURONS SE DONNENT UN NOUVEAU CHEF 
Au cours de l'annte dernière, les membres de la tribu des Hurons ont proddt à la nomination 
d'un nou~au cbef. Notre gravure nous nprtsente le cbef accompagnt de ses assistants. A 
;;,7:s:r~:et~:-::~:!~~~î:Or.'us les l ndiens s' babillent à l'europtenne, tout en consen·ant quelque 
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LES AMÉRÎQUES ~JEFFERSONI 
LES ÉT A TSUNIENS 

NE PERDENT PAS DE TEMPS 
Il y a deux ans, nos voisins ont achet.: 

la Louisiane pour une somme approxi­
mative de douze millions de dollars. 
Ils ont fait là un marché d'or. puisque 
faddition du territoire cédé par Bona­
parte triple presque- la superfkie de 
leur domaine. La Louisiane comprend 
en effet l'immense portion de terre 
située à l'ouest du ~li!.sissipi. 

Les au1orités américai nes n"ont pas 
perdu <le temps pour ,;e rendre ..::ompte 
de lïmport.i.nce de leur acquisition. Dès 
l'année dernière ils ont charg~ les capi• 
taines Lewis et Clarke de conduire 
une expédition jusqu'a l'océan PaLifique. 
L'expédition. forte de 30 hommes. s'est 
mise c-n marche le 14 mai de l'année 
dernière. Arrès avoi r remonté le !\fa• 
souri sur une distance de 1600 milles. 
Lewis et Clarke ont établi kurs quar­
tiers d'hiver dans le territoire de" Man­
danes. visités déjà par LaVérendrye. 

LEWIS d CLARKE C.S.LS. 
1600 miUes 

De bon ne heure cette année. ils ont 
entrepris de franchir les montagnes Ro• 
cheuses et on vient tout jus1e d'apprendrl' 
qu'ils ont atteim le Pacifique au dêbu1 
de novembre de cette année. 

Chateaubriand 
a-t-il immortalisé 
la figure du Père L Jo gues? 

1 Par notre correspondant à Paris 1 

ATALA révèle 
splendeurs de la 

li } avai t une fois. dam, une contrée 
exotique et lointaine ('!l. appelée la val­
lée du Meschacebé (Mississipi). une jeu­
ne et belle princesse indienne nommée 
Atala. Elle vécut heureuse jusqu'au jour 
où elle connut !"amour. et celle passion 
la fit mourir. 

Toute la France pleure sur les mal­
heurs de la jeune héroïne nouveau-genre 
de monsieur François de Chateaubriand 
et la source ne semble pas près de se 
tarir puisque !'oeuvre vient de connaître 
cette année une douzième édition con­
sécutive. A cette dernière édition est 
joint "René". une autTe oeuvre du 
même auteur, extraite elle•aussi du ~nie 
du Christlani5me. 

Lee; lecteurs canadiens doivent ,;e pro­
curer ceuc édition. Les amateur~ de li1té­
ra1Urc d'avant-garde, d'une part. seronl 

à l'Europe les 
nature Américaine 

comblés par la virtuosité de cc jeune 
auteur, disciple de Jean-Jacques Rous­
seau, qui. scion l'avi~ de la critique, 
ouvre à la littérature des ,oies nou­
velles. lis trouveront également dans 
René une peinture réaliste d'une ncuvelle 
maladie qui mine la jeunesse française 
actuelle: "le mal du siècle". 

Mais Atnla ne laissera pcrc;onne indif­
rent. l'action se passe en terre améri­
caine et on y retrouve nos Jndie,.s, nos 
~is.sionnaires et notre forêt vierge com­
plètement transformés et poétisés par 
l'imagination de l'auteur. Quant aux la:­
teur~ plus attentifs. ils découvriront avc-c 
surprise qu<! le modèle du Père Aubry, 
un des héros du roman. n'est nul autre 
qu·un missionnaire frans-ais bien connu 
au Canada: le père Isaac J ogues. mort 
martyr chez les Iroquois aux déhuts de 
la colonie. 

LE CONSEIL LÉGISLATIF PEUT-IL AMENDER 
LES PROJETS DE LA LOI SUR LE REVENU ? 

Quibec, 25 mars 1805 (D. N. C.} - la session qui se termine aujourd'hui n'a pu 6cl.aircl le pro­
blème dUicat q11I s'est posé à la session de l'an dernier. L'Assemblte nait alors pasd un "bill" 
q11 t dbi1nait des commissaires pour traiter de la répartition des droits Ife douanes avec ceux du 
Haut-Canada. Dr, le Conseil lé1islatif amenda le projet de loi de manière à confier les nominations 

à l'adm inistratnr ci'til. l'Assemblh se 1endar ma contre ce qu 'elle considère comme une at• 
teinte à ses préro1atives en matière de projets de loi sur le rnenu et à l'uu1e établi depuis 
une dinine d'annhs. Le Conseil céda, mais non uns noir contesté le bien-fondé des ar1uments 
de l'autre Cham bre : selon lui, "la Couronne avait un droit uclusif ... de nommer ceux qui doivent 
exercer les char1es Ife confiaace 1)11 celles q11i rapportent des honneur, ou des profits une 
des pierres an111Ja ires de la constitution"; d'ailleurs, les provinces couistaient tout à tait indé­
pendantts l'une de l'autre, et "dans toutes né1ociations nec les poufoirs étnn1ers, le roi 
est le reprhentant de la natio11 ... (il) a seul I! droit de chois ir les personnes auxquelles doit 
être conti,, une charae aussi importante ... " Comme les membres de l'Assemblfe ne semblent pu 
avoir moditit leur point de vue, on peut prévoir, t6t ou tard, une llOuvelle confronbtion entre 
eHe et·1e Conseil lf1islatit ou l'EHcutif à propos des revenus et des subsides. 

PRÉSIDENT 

POUR 

UN SECOND TERME 
New YGrk (ONC) - Le quatre mm dernier, 

Thomas Jefferson commençait son second man• 
dat comme président des Etats-Unis d'Amfri• 
que. Cet homme, 11~ de 62 ans, n'est pas 
sans connaitre une certaine opposition à sa 
politique. Il ne croit pu à un 1ouvernement 
trop centnliSt!. "Notre pays est trop 1rand, 
affirme-Hl, pour que toutes ses affaires puis· 
sent être discutées par un 1ouvernement CH· 
tral. A pareille distance, les fonctionnaires et 
reprhentants ne peuvent consacrer toute leur 
attention aux petits détails quotidiens de la 
vie publique: d'autre part, les électeurs qui 
les onf choisis n'exerçant plus a11cun contrlle, 
cela encoura11 la corruption, la prodi&alit6 et 
le gaspilla1e". 

Depuis le début du prhent siècle, le pays 
a accru considérablement son territoire. l 'achat 
de la Louisiane marque un point important. La 
r6cente création du territoire du Michi• 
gan au1mente encore la Uche du prhldent. 
Il devient important de savoir si le prhldent, 
au cours de son second terme, favorisera plus 
le monde agricole que le monde ouvrier. Quel• 
ques déclarations nous incitent à croire que 

• les funérailles d'Atala 

Monsieur de Chateaubriand mérite 
notre reconnaissance il nous a ouvert 
les yeux en nous prouvant que la natur.: 
et l'histoire d'Amérique regorgeaient de 
poésie et de magnificences. et qu'elles 
peuvent susciter un intérêt marqué en 
Europe: on a remarqué notamment la 
magnifique description du Mississipi qui 
introduit le lecteur dans Ata la. 

Quand de jeunes auteurs de chcz-nou,; 
se déciderol!t•ils à exploiter à leur tour 
notre patrimoine national? 

Jl y a quatorze ans, soit en anil f ,'91, 
François-René de Cbateaubriand est renu 
aux Etals-Unis prendre contact arec la "na­
ture vierge". "Atala, tcrit dix ans plus lard, 
e~t donc le rtSultaJ de ce ro,ral!'t' en Amt­
nque. 

7 mutins 

R Pu.le tNYH8l 

moMAS JEFFERSON 
les a1ric11lteurs auront les préférence de Jef­
ferson. Il a d6jà affirmé: "Les travailleurs de 
la terre sont le peuple élu de Dieu, si jamais 
Dieu eut un pe11ple Uu". 

Le prhident ne se lêne pas aussi pour af• 
firmer CJUe la Cour Suprême possède trop de 
pouvoir et que la Constitution devrait etre 
chan1h sur cette question. 

Sur le plan de la politique extjrieure, tout 
laisse prbager un 16ger penchant en faveur 
de la France. Mais, les récents engaaemenh 
forceront peut-i!tre la direction américaine i 
reviser ses positions. 

CHATEAUBRJAND G1rodtt 

fusillés 
Le 2 mars 1804, toute la garnison miliiaire de Québec 1 assisté io 

!"exécution de sept mutins. Ces sous-~fficiers et soldais des 4lième :t 
49ième régiments avaient <'Omplolé cor.Ire leurs officiers au fort George. 
dans le Haut-Canada. L.:ur brigue éventée. on les arr~1a et les expédia 
à Québec pour jugement. N-:uf autres soldats. moins compromis dan~ 
le projet de mutinerie, ont été bannis à vie comme félons. Le colonel 
Broek, qui ne badine pas avec la discipline. espère que l'exemple portera 
des fruits. 
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P É TI T 1 0 N--------~ 
N.D.L.R.-Voici de targes extraits 

d'une requête signée par douze péti• 
tionnaires(voirenpagel). 

Les Habitants du Canada 
à Sa Majesté !'Empereur des français 

Napoléon Premier 
Sire, 

.. ce son/ les inltnlions bien prononcées du peuple canaditn de retourner sous 
l'Empire de la France et porter de nout•tau le nom glorieux de Français .. 

Nous m·ions projeté, Sirt, de secouer le joui des Anslais; Nous attendions des 
fusils pour nous armer, tt frapptr un coup sûr. Mais noire espoir a été trompé. 
Lo .~un~illance des i\1ilords, des Lords et des salarits de tout genre tCbouerait contre 
noire réunion et nos efforts, sous un han ~énhal français, pénétré de ses deroirs et 

~uidé par l'honneur. 

Nous assurons Votre Afaje.dé que nous sommes disposh à sub~·enir aux frais 
que utle entreprise exigera. 

Les senlimenJs que nous manifestons aujourd'hui à Voire Majesté sont 
nourris depuis longtemps dans nos cœurs. Vous en ai•e1. la preure, Sire, dans la 
lettre ... éaik îly a cinq ans, à nous-mêmes parle Consul de Neu:-York. 

Ce sont ses obserrations, ses conseils, qui nous ont portés à attendre jusqu'au­
jourd·bui dans l'espoir qu'il al·ail fait connaître au Consul général notre demande 
pour la transmettre en Europe au gom·ernement français. 

Sire, nous attendons de i'Ofre sollicitude paternelle que la paix ne se fera pas, 
sans que nous ayons repris le nom de Français-Canadiens. Nous sommes prêts 
à tout entreprendre. à la premitre vue des Français que nous regardons toujours 
comme nos frères. 

Agréez Sire, les Vœux ardents que nous adressons au ciel pour le long règne de 
Votre Majesté. Recei•ez l'assurance de l'admiration que nous cause i,otre gloire 
et daignez accueillir l'bommage du dévouement sincère el du profond respect du 
peuple canadien. 

(Signatures) 
A St-Constant le 1er mars 1805''. 

SELON MILNES 

Un moyen d'améliorer 
les relations 

Eglise-Etat 
L'hique e11tholique actuel est 1nlm6 des En outre Je crois que ce serait un moyen 

meilleurs sentiments à 1'6&ard du 1ouvernt· lll'1ccrottr1 beaucoup l'estime que lu prltru 
ment. Il lui est 1llou6 par Sa MajtsU deux dnraient avoir eux-mimts et qu'ils duraient 
cents livres sterlinc par annh comme suriit- s'efforcer d'inspirer à leurs paroissiens envers 
tendant de l'[&lise romaiu et il reçoit, en 
outre, du couvernement une rente de :t150 
par1nn6e pour l'usace du palais 6piscop1I de 
Quibec où sont installh des bureaux publics. 
Il m'a demand6 derni•rement d'aucmenter cette 
rente et m'a fait remarquer en même temps 
que ses revenus n'Haient pas du tout confot• 
mes à sa situation, qu'il ne pouvait r6pondre 
aux de,nandes qui lui litaient adresdes, ce 
que j'ai raison dt croire absolument exact. 
C'est un, occasion d'attacher plus Hroite­
ment l'hique canadien au couvernement, s'il 
plaît l Sa Majest6 d'aucmenter son traitement 
Ille mani•re à 111161iorer sa situation, et d'Hi­
cer en mima temps de sa part une attention 
particulière ti l'6card de cette parti(! des 
instructions de Sa Majest6 au couvemeur dont 
j'ai d6jl fait mantion. 

le couvernement edcutif, et de s'assurer en 
mime temps de la coop6r1tion de l'hlque 
canadien. Mals. pour obtenir ce rbultat, 11 
importe beaucoup de choisir le moment pro­
pice et si l'hique se montre peu dispod à 
fair le sacrifice que l'on eiicera de lui, il 
vaudrait peut-ttre mieu1 attendre jusqu'à ce 
que la tr1nqui11it6 soit r6tablie. 

Les pritres reçoivent le vinct-sixième minot 
de tout 11 crain, ce qui peut être 1'6quivalent 
de vinct-cinq à vinct·sb: mille livres sterlint 
par 1nn6e. Cela seul suffit pour rendre leur 
influence trh consid6rable, d'autant plus que 
les corps reli&ieux posddent environ un tiers 
de tous les droits seicneuriaux conddh avant 
la conquite, (except6 ceux des J!suites rt­
cemment dholus à la couronne). 

ENFIN! 
DE NOUVELLES PRISONS! 

mais assisterons-nous à une guerre des races 
L'administration de la justice s'améliore peu à peu dans la province. L'an dernier. on a inau1urf: 

Ir nouveau palais de justice de Q~bec. Bient6i, de nouvelles prisons remplaceront les bltisses 
d61abrhs et insalubres qui servent à la d6tention des prisonniers de Québec et de Montrbl. En 
effet la lécislature vient d'affecter une somme maximum de !18,000 pour la construction de 
deux prisons communes, une dans chacun de ces centres. Ces fonds proviendront d'une hausse 
des droits sur les importations de th6, de spiritueux, de vins et de mélasse ainsi que sur IH 
marchandises vendues à l'encan. 

Malheureusement, l'adoption de la loi a oc­
casionné de nombreuses frictions à l'Assemblée: 
chocs entre l'élément agricole et le commerce, 
entre deux intérêts et cieux conceptions de 
taxafr:.n; heurt également entre la majorité ca­
nadienne-française et la minorité britannique. 
Au cours des débats, MM. Richardson, McGill 
et d'autres Brit.:.nniques ont affirmé que mul­
tiplier les c!roits sur les importations et asseoir 
les dépenses publiques sur le commerce, c'est 
paralyser l'essor de ce commerce et par là le 
dé·,e!oppement du pays entier. Les députés ca­
nadiens ont rétorqué que taxer les terres, c'est 
enrayer les progrès de l'agriculture, premier 
fondement de la prospérité générale dans un 
pays nouveau. Ils ont ensuite mentionné la 
Compa11nie du Nord•Ouest comme l'une des 
~ources possibles Ge revenus publics supplé­
mentaires. Ce à quoi les Britanniques ont riposté 
que le commerce des fourrures contribue au 
développement de ta colonie vingt-cinq fois 
plus que l'agriculture. finalement, la majorité 
l'a emporté par 28 voix contre 8: 
Pour: MM. Fortin, Carron, At~xandre Ro,, Bro­

deur, Weilbrenner, Ferréol Roy, Dumont, 
Turgeon, Archanbault, Raymond, Bourdages, 
Mondelet, DeSalaberry, Perreault, Ross 
Cuthbert, Rocheblave, Legendre, Grant, 
Plante, Cartier, Bernier, Vigé, Caldwell, 
Taschereau, Berthelot, James Cuthbert, Roy 
Portelance et Bédard. 

Contre: MM. Pyke, Young, Monro, Porteous, 
Chaboilles, Sir Alex MacKensie, Richardson 
et Mure. 

Les marchands de Québec et de Montréal ont 
alors assiégé le Conseil législatif de pétitions. 
Ils y condamnaient la loi comme une mesure 
inconstitutionnelle, un handicap à l'expansion 
du commerce colonial et impérial, un encoura­
gement à la contrebande. A leurs yeux, les pro­
priétaires terriens peuvent payer: à preuve 
nombre d'églises qui jalonnent la province. Le 
Conseil législatif a cependant ratifié le projet 
de loi. Le lieutenant-gouverneur lui a conféré 
la sanction royale. D'ailleurs, il parait que le 
procureur général n'yarientrouvéd'illégal et 
qu'il en a recommandé la passation, vu le be­
soin pressant de nouvelles prisons. 

Ce conflit grave n'est pas le premier à 
éclater à l'Assemblée, depuis quelques années. 
Evoquons brièvement ceux à propos des biens 

des Jésuites et des amendements à la judica­
ture (18Dl), de la rémuilération des membres 
de l'assemblée et du cas Bouc (18D2), des 
townships et de la loi de milice (18D3). etc. 
Au cours de la récente session, Henry Caldwell 
a proposé ta commutation volontaire des tenu­
res, ce qui lui a attiré les foudres des députés 
canadiens-français. A un moment, le député 
Young s'est emporté jusqu'à prétendre cette 
province un siècle en retard sur le Nouveau­
Hampshire. D'autres offensives fondirent sur tes 
lois françaises à propos du "retrait lignager", 
Le refus du lieutenant-gouverneur de hausser 
le salaire du traducteur de l'Assemblée et d'au­
toriser l'impression d'un Indu à la LH Parli• 
mentaria, a fort mécontenté la majorité cana­
dienne. 

Un autre facteur a contribué à accentuer les 
divisions raciales. En effets, tes marchands 
britanniques ont fondé The Quebeç Mercury, en 
janvier dernier. Dès ses premiers numéros et 
avant la mauvaise tournure des débats sur la 
loi des prisons, ce journal a canardé la na­
tionalité, les coutumes, les lois et ta religion 
de la majorité, persiflant sur sa prétendue 
ignorance, paresse, etc. Le Mercury a commen­
té partialement les débats. Après la session, it 
s'est gaussé de la loi des prisons- suggérant 
de taxer les chiens, etc. - et a stigmatisé nos 
législateurs qui auraient oublié "le progrès de 
la province, depuis un état féodal insignifiant 
a celui d'un état commercial important" .. 

En mars dernier, après la prorogation, les 
marchands britanniques ont tenu un grand ban­
quet à Montréal. Ils ont alors exhalé leur ran­
coeur dans des santés ou "toasts" qui non 
seulement félicitaient leurs représentants, mais 
censur:iient la majorité à l'Assemblée, l'invi• 
tait.à suivre le "principe anglais de taxation" 
etàsedépouillerdesespréjugés locaux. Les 
chefs du parti canadien n'ont guère prisé ces 
traits. Au surplus, les marchands ont fait inter­
venir leurs correspondants à Londres. Dans une 
pétition remise au roi en novembre, ceux-c• ré­
pètent les arguments déjà invoqués par les 
négociants du Canada contre la loi, insistent 
sur ses répercussions commerciales dans l'EJn. 
pire et réclament son désaveu. D'aucuns prédi· 
sent la reprise de la lutte, dès l'ouverture de 
la prochaine session provinciale. 

PHILtMON ET ABIGAIL WYMAN WRIGHT 

Un nouvel établissement est né, il .r a six ans, sur les bords de la ririère Outaouais, près du 
Portage de la Chaudière. M. H'rigbt, qui s'allend de recn,oir du .(OLwernemenl une concession 
de plus de 13,f.XXJ acres de terre, est le cbtf du canton. Neuf par/encires se partagent le terri­
toire aL-ec fui . 

LES PROVINCES ATLANTIQUES 

LE JUGE THORPE 
QUITTE L'ÎLE DU PRINCE-EDOUARD 

Le juge Robert Thorpe. qui ::tait depuis 1802 le juge en chef de l"Ile ùu Prince• 
Edouard. vient de quitter ce poste pour siéger désormais à la Cour du Banc du 
Roi, à York. capitale du HauJ•Canada. 

_Nommé en 1802, le juge Thorpc n·arrive dans \'Ile du Prince-Edouard qu'au 
printemps 1803. li semble n'avoir jamais aimé son séjour dans l'ile. On affirme 
c<;>U~amment.. 1~-bas. q~e le jug~ a h:i-~êmc demandé à changer de poste. A York. 
ou 11 est arrive au mois de sep1embrc. 1I occupe le poste du juge puîné de la cour 
du Banc du Roi. 

IL N'AIMAIT PAS L'ÎLE 
Le juce Robert Thorpe, qui vient d'ltre 

transféré de l'lle du Prince-Edouard à 11 Pro­
vince du Haut-Canada, n'aimait cdrt les cens 
de l'ile, qui, d'ailleurs, le lui rendaient bien. 

Les cens de l'ile semblent bien satisfaits 
de le voir enfin partir. Quant au juce, il a 
demandé lui-même son transfert à un poste du 
Haut-Canada. C'est dire que les insulairts ne 
lui plaisaient cu•re. Nous avons pu obtenir, 
sur ce chapitre, un document explosif. l'un 
de nos correspondants londoniens, crlct i 
l'indiscrétion d'un fonctionnaire de la secr6-
tairie d'Etat, a pu nous transmettre ce docu­
ment. Il s'acit d'une lettre adrenh à Mon· 
sieur Cooke, le sous-secr6taire, par le juce 
ThDfpe et drt6t à York, le 10 octobre 1805. 
Nous en donnons l'extrait suivant: 

"Je ne pourrai jamais vous remercier assez 
dt m'avoir fait sortir de l'lle du Prince• 
Edouard. où vit la plus vilaine population du 
monde. Je crains que vous n'ayez plus de peint 
que l'lle ne pourra récompenser. J'ai voulu 
ridiger un bill pour établir la limite des town• 
ships, mais il était impossible de concilier 
les différents int6rêts. Le fait est que ce 
sont de tels piHres individus, que dans ce qui 
serait sujet de satisfaction pour d'autres, Ils 
ne voient, eux, que calamités. Aussi, bien 
décidé de ne plus rien taire là, je vous ai 
b6ni de m'en avoir retiré". 

Le juge Thorpe n'aimait décid6ment pas les 
cens de l'lte du Prince-Edouard. Que diront 
nos lecteurs de cette province à la lecture 
du document? 

Pour sauver la vie des naufragés 

1805 ""Bolli11L cx1P,ac!ii. 

LE GOUVERNEUR DE NOUVELLE-ÉCOSSE 
DANS UNE SITUATION DÉLICATE 

Slr 101111 Bart Wentworth, lieut1111nt-couverneur dt la Nouvelle-Ecosse, st trouve actuelleme■t 
dans une situation particulièrement d61icate. On l'accuse en effet assez ouvertement de favoritism1 
et même de dpotisme. 

Wentworth lui-même est fort populaire, chose 
assez rare pour un gouverneur. Mais on l'ac­
cuse un peu partout de nommer trop de mem­
bres de sa famille aux différents postes du 
Conseil Exécutif. Cette attitude soulève la 
colère de la Chambre d'Assemblée. 

Déjà la Chambre et le lieutenant.gouverneur 
ensontvenusaupriseàcepropos.Laplupart 
des gens, à Halifax. disent qu'il est bien dom. 
mage de voir un gouverneur aussi populaire 
briser sa réputation pour assurer le bien•itre 
de sa famille. 

FONDATION D'UNE 
CHAMBRE DE COMMERCE 
À HALIFAX 

Un groupe- de m.irchand~ Je l<t ville 
d'Ha lifax viennent de fonder une asso­
ciarion sou~ le nom de Commi1tee of 
Trade of Halifax. 

La fondation de cette chambre de 
commerce remonte en fait à rannée 
d~rnière. 1\1.:is la chambre ne s·est mise 
vraiment à !°oeuvre que celle année. 
Cc groupement d'hommes d'affaires a 
pour but surtout de favoriser le com­
merce extérieur de la colonie. On désire 
en particulier attirer l"attention de Lon­
dres sur !"aide dont les marchands néo• 
écossais ont besoin pour supplanter les 
Américains èans le Commerce avec les 
Autilles. 

Les marchands d"Halifax iraient même 
jusqu'à nommer un représentant per• 
manent en Angleterre. Ce repré:.emant 
ferait le lien avec le Gouvernement 
britannique et défendrait ·1es intérêts 
du commerce nord-américain à Londres. 

On dit même. dans les cercles corn• 
mcrciaux d'Halifax. que le Commlttee 
of Trade de l"endroit caresse rintention 
de susciter de semblables committees 
dans les autres provinces du pays. On 
en arriverait ainsi à réunir tous le~ 
marchands et à constituer une chambre 
de commerce fédérée qui aurait auprès 
de la métropole une puissance difficile 
à combattre. 

Wentworth veut un établissement 
à l' Ile de Sable 

On sait déjà que deux projets de ce 
genre ont germé i,, Québec sans qu.:. 
cependant aucun d'eux ne parviennent 
à une pleine réalisation. Carleton. en 
1777, avait conçu un plan pour b créa­
tion d'une chambre de commerce. ~î 
étudié et si précis que fut ce plan, le 
gouvernement impérial le refusa. Une 
seconde tentative. qui fut faite en 1797. 
n'obtint au.:un succès non plus. Le but 
de ces deux projets était justement de 
faire concurrence au commerce améri­
cain. 

Depuis déjà plusieurs années, le lieutenant· 
g6uverneur de la Nouvelle•Ecosse, Sir John 
Bart Wentworth, désire installer un établisse­
ment à l'lle de Sable. On sait que cette ile 
située non loin des c6tes de la Nouvelle•Ecosse 
est l'occasion d'un nombre incalculable de 
naufrages. 

Dans un mf:moire qu'il a lui-même préparé 
sur le sujet, le couverneur Wentwortll f:crit: 
"Cette ile parla position qu'elle occupe, avec 
ses battures cachées s'étendant à des dis· 
tances qui peuvent surprendre les vaisseaux 
durant la nuit. ou pendant les brouillards en 

plein jour, avant que l'on puisse apercevoir 
l'île du haut di, mat, devra être fatale pour 
un grand nombre de vaisseaux allant de 
l'Europe à l'Amérique du Nord et des Antilles 
aux Colonies Britanniques". 

L'expérience a df:jà d'ailleurs largement dé­
montr! que le gouverneur Wentworth avait rai• 
son. Dn ne compte plus le nombre de vais­
seaux qui, à l'occasion d'une tempite, d'un 
grand vent ou du brouillard se sont f:crasés 
surl'lledeSable. 

BAIE DE GASPt 
1rav. de H . Smyth (A. P. C . l 

Même si la Baie de Gaspé fut une des première à recel,oir des Français, ce ne fut pas pour 
elle le signe d'une abondante colonisation. Encore aujourd'bui, cette région n'est pas des 
mieux organisées. La population de Bonat•enture dépasst à peine les 250 babitanis. Sur le 
plan religieux, M. de la Vaii,re, établi à Bonat•eniure, s'occupt aussi des missions de Paspébiac 
et de Port-Daniel. L'abbé Le François, établi à Percé, s'occupe de la c6le. 

Le projet du gouverneur de la Nouvelle• 
Ecosse consisterait à établir en permanence 
trois QU quatre familles sur l'ile. Ces cens 
pourraient venir en aide à tous les naufragh 
qui atterriraient là et entretiendraient des 
troupeaux suffisants pour assurer leur nour­
riture et celle des naufra11h. 

Aux yeux du gouverneur Wentworth, lt pro• 
jet pourrait être facilement financ! par lts 
revenus qu'on retirerait des droits de sauve­
tage sur tous les objets récupérh des vais­
seaux qui viendront se briser sur les battures 
de l'ile. 

Le gouverneur travaille à ce projet depuis 
déjà cinq ou six anL Il a même reçu, à ce 
propos, l'appui officiel de la Chambre d'As• 
semblée dt la Nouvetle-E.coue, le 4 juin 
1801. Mais si le projet semble intéresser vive­
ment les cens de la Nouvelle-Ecosse et lu 
marchands en général, Londrts ne s'est pu 
encore pronond à ce propos. 

LE ROCHER DE PERCÉ 
lrlY de H. Smyth U1 . P C.I 

Il dresse toujours sa double om-erture, comme un défi au temps et à la mer. Percé a été jusqu'à 
sa mort, sun-enue au début de l'année, fa demeure du lieulenant-gout-erneur de Gaspé, le co-. 
lonel Francis LeMaistre. Peu important sur le plan démograpbique, le gou,·trnemenl de 
Gaspé l'est sur le plan stratégique. 



MGR J.-0. PLESSIS 

Un coadjuteur 
énergique 

Québec - Au cours des tractations dêlicates 
des der11ières annllies entre les autorith civiles 
du pays et les chefs de l'E(lise catholique, Mgr 
Jean-Octave Plessis a joulli un rôle de premier 
plan. 

Né à Montrbl le 3 mars 1763 M1r Plessis 
est fils d'un for1eron. U appartient à une f• 
mille de 17 enfants. A 17 ans, il avait terminé 
ses Hudes de philosophie et il reçut la tonsure 
au mois d'aollt 1780. Il a été admirablement 
préparé ·à son rire de chef rtligieux et d'admi• 
nistrateur, puisque, db l'ile de 20 ans, Mer 
Briand le nommait secrétaire du diocèse. Or­
donné prêtre trois ans plus tard, en 1786, 
l'abbé Plessis continua de sen"it comme secré­
taire. Il a la réputation d'itre un travailleur 
achar11é. lné à 4 heures chaque matin, il se 
couche ;arement avant minuit. 

Lors des polEmiques autour du projet de l'u­
niversiH mixte, il prit une part active au dEbat. 
On lui attribue la rEdaction du mEmoire prt­
senH au fouvernement par Monseigneur Hubert. 

Mtr Plessis a aussi une bonne expêrience 
du ministère paroissial puisque, en 1792, il se 
vit confier la plus importante paroisse du dio­
cbe, celle de la Cathêdrale. Il n'avait alDt"s 
q111 six annêes de prêtrise. On lui doit la fon· 
dation de detJX êcoles dans les faubourgs po­
puleux de Saint-Jean et de Saint-Roch. 

1805 

" ••• opinions incompatibles" A. P. c. 

Lorsqu'il fut question de lui comme coadju­
teur, le duc de Kent mit le gouverneur Prescott 
en garde: "le l'ai connu pendant qu'il êtait 
secrêtaire de l'bique Hubert, et l'on sait par­
faitement qu'il gouvernait enti~rement l'hêque 
et le sêminaire, et les portait à adopter des 
opinions incompatibles avec nos idêes sur la 
suprêmatie du roi dans les affaires ecclhias­
tiques." 

Matgrê l'opposition du fils de George Ill, 
Monseigneur Plessis fut promu au poste de 
coadjuteur par des bulles sifnêes en mars 1800 
par le pape Pie VII. 

Depuis cinq ans, Monseieneur Plessis a mon­
trê que la confiance mise en lui par Mgr Hu­
bert êtait parfaitement fondêe. Le prêlat n'est 
ifê que de 42 ans; son excellente santê et son 
exceptionnelle capacitê de travail laissent prê­
voir une lonfue et fructueuse administration. 

SELON LE COADJUTEUR 

La conquête est un bienfait 
de la Providence 

QUEBEC. - Dans un discours qu'il proronçait dans l'église cathédrale de Québ~, 
le 10 janvier 1799, Monseigneur J.-Ortave Plessis a tracé un tableau de notre situatioo 
actuelle et l'a comparé à celui de la situation des pays dépendants de la France oo à 
la situation de la France elle-même. Ce discours fui prononcé à l'occasion d'une messe 
d'adion de grâce pour remercier Dieu d'a,,oir dor:né la victoire aux forces anglaises 
lors de la rencontre entre les flottes française et anglaise à Aboukir. 

Selon le prédicateur, nous devons re­
mercier la Providence de nous avoir 
placé sous un gouvernement aussi dé­
bonnaire que le gouvernement anglais. 

Quel est, Messieurs, le Gm.n'erne­
ment le mieux calculé pour- notre 
bonbeur, sinon celui qui a la modéra­
tion en partage, qui respecte la 
religion du pays, qui est plein de 
ménagements pour les sujets, qui 
donne au peuple une part raisonnable 
dans l'administration provinciale. 
Or tel s'est toujours montré en Canada 
le Gouvernement Britannique. 

Le successeur éventuel de Monsei­
gneur Denaut a ensuite énuméré sous 
forme de questions tous les maux aux­
quels nous n'aurions peut-être pas échap-­
pé. si le sort des armes, il y a moins 
de cinquante ans, n'avait pas tourné 
contre nous. 

Entendez-vous parler, depuis près 
de quaral'l.te ans de conquête, de ces 
tailles, de ~es_ impÔls, de ces capita­
tions mult1pl1ées, sous lesquelles gé­
missent tant de nations; de ces réqui­
sitions arbitraires des sommes im­
menses, qu'un vainqueur injuste 

impose fièrement à de malbeureux 
conquis? Avez-vous été réduits, par 
un défaut de prévoyance de la pari 
de l' AdminislrWion, à ces famines 
qui affligèrent autrefois la Colonie, 
et dont on ne se rappelle encore les 
détails qu'avec barreur et frémisse­
ment? N'avez-mus pas vû, au con­
traire, dans des années de disette, le 
Gouvernement arrêter sagement l'ex­
portation du grain, jusqu'à ce que 
votre subsistance fut assuréd Vous 
a-t~n. depuis la conquête, assujetti 
au service militaire, obligé de laisser 
dans l'indigence ros femmes et vos 
enfants, pour aller au loin attaquer 
ou repousser l'ennemi de /'Etal? 
A1•ez-vous contribué le moins du 
monde aux frais de la guerre dis­
pendieuse que la Grande-Bretagne 
soutient depuis près de dix ans? 
L'Eu:ope presque entière est li1•rée 
au fer, au feu, au carnage, les plus 
sacrés azyles sont violés, les t•ierges 
désbonorées, les mères, les enfants 
égorgés en plusieurs endroits. Vous 
en appercet•ez-vous, et ne 1,eut~n pas 
dire qu'au plus fort de la guerre, 
t'OUS jouissez de tous les avantages 
de la pai,.? A qui, après Dieu, êtes­
vous redevables de ces Jureurs, mes 
frères, sinon à la t•igilance paternelle 
d'un empire, qui, dans la paix 
comme dans la guerre a, j'ose le dire, 
t'OS intérêts plus à cœur que les siens 
propres? en toute matière, je vois des 
marques de cette prédilection. 

MORT DU PERE J.-J. CAZOT 
ET SAISIE DES BIENS 
DES JESUITES 

A. 
P. 
C. 

Le 16 mars J 800 est décédé, à l'Hôtel­
Dieu, où il s'était retiré depuis quelques 
années, le P. Jean-Joseph Cazot, dernier 
survinnf de !'Ordre des Jésuites au Ca­
nada. Comme on le sait déjà, cet ordre 
religieux chassé de Frar.ce et d'Espagne 
en 1763, puis supprimé par le pape dâDi 
l'univers, aurait été maintenu 2u Canada 
par suite d'une entente entre l'él'êquc 
de Québec et le gounrneur qui s'étaient 
mis d'accord pour ne pas promulgu~r 
le bref de suppression, 

Mgr. DENAUT 
A SIGNÉ 

Malgré ses répugnances, té1·êque 
cfe_ Québec a fini par signer, le 18 
Jtitllet dernier, la ~equête suggérée 
par le gourerneur ,\trines. Son coad­
juteur, Algr Plessis, !"y arait engagé, 
estimant que les risques ù courir 
étai_enl moins grares que les incon­
réments de la situation actuelle. 
Dans celte supplique, le signataire 
demande que '"i-otre Suppliant et ses 
successeurs soient cirilemenl recon­
nus comme Ez·êques de l'Eglise ca­
tbolique romaine de Québec, el jouis­
sent de tels prérof{atires, droits et 
émoluments temporels que mire ,\fa. 
jesté i-oudra gracieusement a/tacher 
ù celle diinité." 

Afin de ne pas indisposer le Roi, 
chef suprême de l'Eglise anglicane, 
on ai-ait fait pression pour que 
l'éi-êque n'appos_ât que son nom, sans 
indication de /1/re. Il s'v refusa et 
signa: Pierre Denaut, È.vêque de 
l'église catholique romaine, en Ca­
nada. 

Toutefois. le 3 janvier 1775, les Ins• 
truclions au gouverneur Carleton pres­
crivaient d'interdire !out recrutement aux 
communautés d'hommes, c'est-à-dire, aux 
Récollets et aux Jésuites. Ce que la 
suppression n'avait p:is fait, l'extinction 
lente allait le produire. Devant cette 
difficulté. les supérieurs des Jésuites du 
Canada décidèrent alors de c!onner la 
formation théologique à trois de leurs 
frères coadjuteurs et de leur conférer 
le sacerdoce de façon à prolonger l'exis­
tence et !'oeuvre de la communauté. Le 
Père Cazot était de ce nombre avec les 
frères Noël et Maquet. 

Un mois <!près la mort du P. Cazot. 
soit le 16 •wril 1800. le shérif Shcppa rJ 
prit po~scssion au nom de la Couronne 
de tous les lieux immobiliers et fonciers 
des Jésuites, et après inventaire, i! céda 
tous les vases sacrés, ornements d'églis.! 
et biens mobiliers du collège ù la cathé­
drale de Québec. 

11 est généralement connu que celle 
communauté possédait au Canada d'im­
mens:!s biens dont les revenus servaient 
au soutien de l'oeuvre apostolique et 
éducative <les Jésuites. Or dès le lende­
main de la conquête. la convoitise de 
Jeffrey Amherst lui fit réclamer la ces­
sion de tous les biens des Jésuites en 
récompense des services qu'il venait de 
rendre au cours de la guerre comme 
chef des armées anglaises. Cette requête, 
entrer ri se en 1770 et renouvelée en 177 ! 
et 1786. conduisit à la formation d'une 
commission d'enquête sur la nature et 
l'étendue de ces biens. Le rapport des 
commissaires. déposé en 1789, aprè~ 
avoir examiné les titres de possession 
et les intentions des donateurs fut défa­
vorable am: pré1entions d'Amherst. Ce­
lui-ci répéta sa demande deux ans plus 
tard, mais il m::,urut le 3 août 1797. 
Héritier du défunt. un neveu pr..:senta 
à son tour une requê1e à laquelle s'est 
rendu le Pariement du Royaume-Uni en 
lui a.:cordant une rente viagère de 
3000 livres. 

PETIT DIALOGUE 

SUR 

La situation de l'évêque au Canada 
NDLR.~ Par suite d'une heureuse 
indiscrétion, nous ai-ans réussi fi 
obtenir une retranscription des pro­
pos écbangés lors de la rencontre entre 
,\1gr Plessis et le procureur-général 
Sewell. Il fut question entre autres 
cboses, du rang social que doit ou 
denait occuper l'é1·êque catbolique 
de Québec. Nous croyons que celte 
partie du dialogue est susceptible 
d'intéresser nos lecteurs. 

LE PROCUREUR GENERAL. - Le gouverne­
ment reconnait votre religion et, puisqu'il place 
les fonctionnaires de celle.ci sur Je pied de 
ceux de la couronne, il doit en prendre soin 
comme des autres. L'évêque devrait avoir suf­
fisamment pour vivre dans une magnificence 
digne de son rang et le coadjuteur devrait 
recevoir des appointements proportionnels 

PlESSIS. - Je ne dhire pas voir l'hlque 
dans la marnificence, mais je voudrais qu'il 
flit à l'abri du besoin. Je ne désire pas plus 
le voir faire partie des conseils lêfislatif ou 
exêcutif, mais comme ecclhiastique j'aimerais 
qu'il occup.lt le rani qui lui est dD dans la 
sociEtê. 

LE PROCUREUR GENERAL. - Quand je me suis 
servi du mot magnificence, j'ai voulu indiquer 
un état de choses convenable au rang de l'évê­
que. Je prétends que son revenu devrait être 

celui d'un gentilhomme et suffire au paiement 
de dépenses raisonnables. De fait, il n'existe 
pas de véritable magnificence au Canada. 

PLESSIS. - Nous sommes d'accord. Cepen, 
dant, c'est un sujet bien d~ficat, car si l'hê­
que reçoit une pension et renonce au droit de 
nommer les curês, le public n'hhitera pas à 
dire qu'il a vendu son êglise. 

LE PROCUREUR GENERAL. - Entreprendre 
d'arrêter la clameur publique, est une vaine 
tentative. S'il fallait suspendre les affaires d'E­
tat de peur de provoquer les insolences du 
peuple, le gouvernement ne poursuivrait guère 
la tâche qui lui incombe: les gouvernés n'ap­
prouvent que rarement. Dans te cas qui nous 
intéresse, si la question est considérée com­
me elle doit l'être, Je public devra se rendre 
compte qu'au lieu de vous désister d'un droit, 
- de fait vous n'en avez pas de ce genre dont 
vous pltissiez vous désister, - vous abandon­
nez l'ombre pour la réalité. Assurément, cette 
considération serait une réponse suffisante à 
toute déclamation vulgaire contre un évêque 
qui aurait accepté des conditions très avan­
tageuses pour son église. Et ce dernier devrait 
la considérer satisfaisante. 

PLESSIS. - J'ignore ce qu'il en pensera, 
c'est quelque chose qu'il lui appartiendra de 
jurer. 

t,,, tlnfll dol 
QUEBEC, - Depuis son anil'ée au pays, l'él'êque angUcan de Québec 

s'est fait le fidèle promoteur de la propagation de l'éducation pour le peu­
ple. IJ n'a pas craint les démarches auprès des autorités civiles. Selon Ill\ 
une éducation gratuite ficancée par l'Etat est le seul moyen de tirer la 
masse de son ignorance et aussi d'empêcher un certain nombre de jeunes 
d'aller subir l'influence américaine. 

C'est dans une lettre au lieutenant-goul'erneur Milnes que l'évêque fai• 
sait connaître le plus clairement sa pensée. 

Monseigneur Denaut et l'éducation 
Les r6sistances êpiscopales aux projets scolaires des autoritb 

britanniques canadiennes ne si&nifient aucunement que l'Ertise se 
dhintéresse de la formation de fa jeunesse. Nos chefs spirituels veu­
lent simplement empêcher qu'on dêforme nos jeunes en les ana:licisant 
et en les protestantisant 

Il y a deux ans, Monseia:neur Denaut ora:anisait à Nicolet une classe 
de latin Uablie dans l'êcole êlêmentalre fondit par M. Brassard. Il 
confia cette !cole à M. l'abbê Aoupe, du Sêminaire de Montrhl. Cette 
annêe mime, il a envoy6 de nouveaux professeurs et a confi6 la 
direction de ce nouveau petit sêminaire à M. Ourocher. Les inscrip­
tions s'61hent dêjà à cinquante. 

Monseirneur Denaut s'intêresse aussi de tràs près à la construction 
du petit dminaire de Montréal. 11 s'est mis en tête de procurer aux 
Sulpiciens autant de milliers de louis qu'il pourra. Il I dêjà recueilll 
1,!100 louis et compte leur donner bient6t une ·autre somme de 3,000 
louis. 

Llthorr. par C. Smyth (A. P.C.) 

LA CITADELLE - vue de Lévis 

LES CANADIENS -FRANCAIS 
vus par 

le lieut. -gouv. Milnes 

1805 Il 

MGR J. MOUNTAIN 

Le Père 
de la 
réforme 
scolaire 

Qu'il me soit permis, alors, de souligner les dangers qui peuvent résulter, pour les principes politiques 
et pour le caractère futur de nos jeunes gens des familles aisées, du fait que leurs parents soient obligés 
de les diriger vers les Etats-Unis pour la poursuite de leur éducaiion classique. 

Dans ces Séminaires, très assurément, ils ne s'imprégneront pas de cet attachement d notre consti­
tution religieuse et civile, de cette vénération pour le gouvernement de leur pays et de celte loyauté d leur 
Roi em-ers qui il est si nécessaire, dans les temps présents, d'inculquer un grand attacbement afin qu'ils 
en pénètrent profondément leur esprit et leur cœur. 

Pour obvier à ce danger, il semble nécessaire d'établir dans celle Province de bonnes écoles de gram~ 
maire (Grammar Schools) et de les pourvoir de maîtres compétents venant d'Angleterre, grâce au salaire 
généreux qu'on !eur offrira. 

Il n'est pas inutile de souligner ici, qu'il existe déjà à Québec une école convenable qui offre des faci­
lités de s'instruire à ceux qui se destinent aux professions libérales ou au commerce et d l'industrie; un 
maître, bien qualifié pour la tâcbe qu'il a entreprise, y enseigne, outre les éléments, le latin, les matbé­
matiques et la navigation. Je i-oudrais suggêrer le maintien de cette êcole (qui n'a pas été con1•enablement 
appréciée) et une reconnaissance tangible de la part du Gouvernement. 

Mais ce n'est pas seulement de bonnes écoles de grammaire pour la formation de ces jeunes gens qui 
se destinent aux professions ou qui par la suite rempliront des postes de grande importance politique 
dans la Province, qui sont nécessaires; une plus bumble, mais non moins importante section de la 
société semble requérir la bienveillante attention de Votre Excellence. 

Il est de notoriété publique que les classes inférieures de cette Province sont, pour la plus grande 
partie, d'une i$norance déplorable, que la très petite portion d'instruction que reçoivent leurs enfants 
est presque entièrement confinée, parmi ceux qui ne vi1-ent pas dans les villes, aux filles seulement; il 
est surtout de notoriété publique qu'ils n'ont fait jusqu'ici aucun progrès dans la connaissance de la 
langue du pays sous le goui•ernement duquel ils ont le bonbeur de vivre. 

Cette ignorance complète de la langue anglaise, de la part des Canadiens, établît une démarcation 
entre eux et les sujets britanniques de Sa Majesté dans cette Province, distinction préjudiciable au bien-

!~;::i:n~ 1:;::,~ei~tt:;,/;~;,;:=...a:~t~; 1;~1:';:!~7ttp~1it~v~~: e;t::/ 1~isu~Jea f:U:J!!· fo~':n!ed; 
gouvernement devraient naturellement être unis. 

Si les inconvénients qui résultent de cette absence de communauté de langage sont grands, il semblerait 
opportun de trouver un remède immédiaJ d ce défaut et ce remède consisterait d jat'Oriser, par tous les 
mayens possibles, l'acquisition de la langue anglaise aux enfants des Canadiens. 

Le plan que je voudrais vous soumettre à cet effet est simple et.je crois, pratique. Le but pourra vous 
paraitre modeste, mais les effets, j'en suis persuadé, seront baulement utiles et Jort importants. 

Le ~'Oici en quelques mols: qu'un certain nombre de maîtres d'écoles anglais, d être déterminés I?ar 
la suite, soient employés et payés par le gouvernement; que l'un d'eux soit placé dans chacune des cités 
et villes et dans les villa$es les plus importants dans le but et avec l'obligation expresse d'enseigner l'an• 
ilais gratis à un certain nombre de jeunes Canadiens, et aussi l'écriture et l'aritbmétique, selon ~e 
besoin, pour une somme modique; que des commissaires ou syndics devraient être nommés pour admi­
nistrer le fonds que le Gouvernement, dans sa générosité, trouvera convenable d'approprier d cette fin, 
pour déterminer le nombre des maîtres nécessaires, leurs salaires respectifs et le nombre des enfants 
qu'ils devront recevoir gratis, pour fixer le taux de l'enseignement de l'écriture et de l'aritbmétique; ces 
commissaires ou syndics devront aussi avoir le pouvoir de changer les maîtres incapables ou négligents 
et d'accorder des promotions dans des postes plus lucratifs d ceux qui posséderont plus de compétence 
et dont la conduite sera exemplaire. 

D y a quatre am, l'Assemblée Ugislative du Bas-Canada a adopté un 
ade "pour l'établissement d'écoles gratuites et l'anncement des sciences 
dans cette Prol'ince", Cette loi, que plusieurs traitent maintenant d'angli­
cisante, n'a p8S encore porté tous les fruits espérés. Actuellement, sept 
écoles seulement existent en l'ertu de cette loi, inspirée fortement des idées 
de l'él'êque anglican. 

Je crois réellement que les babitants canadiens sont laborieux, paisibles et bien intentionnés, mais par 
suite de leur manque d'éducation et de leur extrême simplicité, ils peurent être induits en erreur par des 
bommes insidieux et trompeurs. Il faudra s'attendre aux pires conséquences si jamais ils se rendent 
compte entièrement de leur indépendance, car ils sont de fait les seuls propriétaires de presque toutes les 
terres cultivées du Bas-Canada. 

VOUS AIMEZ VOTRE JOURNAL u~,::i,;icss FAITES-LE CONNAÎTRE 
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LA NOURRITURE 
SE MET 

EN CONSERVE 
Massy (DNC) - Sommes-nous en face d'une révolution dans le domaine 

de l'alimentation ? Nous serions portés à le croire. Un ancien confiseur et 
limonadier, Charles-Nicolas Appert, travaille présentement à mettre au 
point un nouveau procédé de conservation des aliments. Actuellement, un 
certain nombre de vaisseaux français ont dans leurs soutes des légumes et 
aliments conservés dans des vases hermétiquement fermés. Les équipages 
peuvent se nourrir de légumes presque frais. 

On se rappelle que le Direc1oire avait 
offert, lors de la campagne d'Italie, la 
somme de 12,000 francs à celui qui 
proposerait "la meilleure mtthode de 
c0nscrvation des aliments destinés aux 
armét's et à la marine". 

Actuellement, Appert. fort de Fappui 
du gastronome Grimod de La Reynière, 
a établi son usine à Massy, dans le 
Seine-et-Oise. On y prépare du consom­
mé. On met en conserve dans des bou­
teilles pois et haricots frais. Ferons-nous 
face bientôt à une nouvelle civilisation: 
celle des aliments en conserves? 

femme à vendre 
Par suite d'une querelle conjugale, 

un journalier anglais a mis sa femme 
en vente. Le mari courroucé a con­
duit sa tendre moiûé sur la place 
du marcbé, une corde au cou, et là, 
attacbée au poteau, il l'a offerte au 
plus offrant. Un tambour de régi­
ment s'est porté acqt..éreur. C'est du 
moins ce que rappvrte la ··Kentisb 
Gazelle" du mois de mars de celte 
année. 

Même en hiver 

ou sur la mer 

mangez des légumes frais 

mis en bouteilles à Massy 

selon un procédé spécial. -Dépôt à Paris : 

8, RUE BOUCHER 

NICOLAS APPERT 

Qui ressuscitera les 
Mo■b'fal - U voeue semble Hre aux clubs sociaux. Malheureusement, leur mort suit de prb 

leur naissance. Il y a le "Beaver Club". le "Beef-Steak Club"~ le "Club des Barons", le 
"Club des Apltns". La plupart de ces clubs n"ont d'autres buts que de justifier d'excellents 
repas. Mals, Il peut arriver qu'un 1ouvernement soupçonneux y voit matière à complot Ainsi le 
li1ute11nt-1ouverneur Milnes n'a pas prid l'existence du Club des Ap6tres. 

En autant que nos informations sont bonnes, nous pouvons affirmer que ce dernier club n'a pas 
tenu de riunions depuis le dUut du siècle. Nous avons a11pris par l'ap6tre Barthélemy, alias le 
i1.11e Louis-Charles Foucher, que la première réunion du club s'était tenue au début de juin 1799 
et la dernière, le 7 décembre de la même année. 

Les membres, au nombre de douze nécessairement, puisqu'ils portent chacun le nom d'un 
ap6tre, se recrutaient soit à l'armée, soit chez les notaires ou les juees. Le capitaine Marcoux avait 
choisi le nom de Pierre; le notaire J. 6. Delisle, celui de Jean; l'officier L·H. Hay, celui de Jacques 
le Majeur; l'enseigne R. Hay, celul de Jacques le mineur; le capitaine Piedmont, celui d'André; le 
notairn L. Chaboillez, celui de Mathieu; le notaire P. Lukin, celui de Jude; le lieutenant Duchouquet, 
celui de Simon; le capitaine Vassal, celui de Philippe; le lieutenant de Beaujeu, celui de Mathias; 
le capitaine J.•B. 0urocher, celui de Thomas. 

Voici les règlements qui ri!&issaient le club et les conclaves mensuels: 

"Art. 1 - Le Club sera composé de douze membres seulement. 
Art. 2 - Le Club se tiendra régulièrement chaque premier samedi du mois, au lieu qui sera 

indiqué par le Secrétaire, suivant l'ordre qu'il en recevra du Président et de l'assemblée. 
Art. 3 - L'assemblée se tiendra, jusqu'à nouvel ordre, à la Maison de M. Powis, située au haut 

du Faubolirg St-Antoine. 
Art. 4 - Toutes résolutions concernant le Club S! décideront par une majorité quelconque, et 

dans le cas d'égalité de voix le Président d'alors aura un Vote de Plus. 
Art. 5 - Aucun Membre n'aura droit d'inviter qui que ce soit, attendu que le nombre de Douze 

est invariable. 

Aquarelle par Herlot. 1801 ("'·P.C.) 

On danse au Château Saint-Louis 
;:u~e;;:]ê1e~e!t g1:~ 11d:'::s~;-~ êb~~i;e;~~~:.~i~~f:;~:;:J :;;~~~;~ft!~/:t~:/:/b!fi~:;td 
participent tous les personnages importants de la capitale. Milnts a demandé que l'on con­
tinue "l'état de représentation coutumier au château·•. 

TROP FUMER 
CAUSERAIT 

LA CONSOMPTION 
Selon le docteur Waterhouse, de Ne"­

York, l'habitude de fumer le cigare 

pourrait être la cause de maladies pul­

monaires. Dans une récente conférence, 

il remarquait que, depuis trois ou qualr<' 

ans, le nombre de perso11n1:s atteintes 

de consomption avait augrnente consi­

dérabl"ment. li notait aui.i.1 qut: l'age 

des personnes atteintes oscillait soLHnt 

entre 20 et JO ans. 

Il etabli( un lien étroit entrt: 1..: ulul· 

tiplicariml du nombre de CiiS dt. .. i..1 .. t1.11.:, 

et le (ait que les malades elaient très 

souveut d enragei. foo,curs de iab .... 

" douze Apôtres 
,, 

? 
Art 6 - Le dîner sera servi chaque dit jour premier du mois à quatre heures précises et, aus­

sitôt, l'on se mettra à table sans attendre ceux qui ne se trouveront pas à l'heure. 
Art. 7 - La table sera gouverné par un Président, 0 un Vice-Président, et un Secrétaire. 
Art. 8 - Chaque Membre présidera à son tour; le Vice-Président remplacera le Président; 

et le Secrétaire le Vice-Président. 
Art. 9 - En cas d'absence du Président, Vice-Président ou Secrétaire, ils seront remplaces par 

d'autres membres présents, afin de ne point déranger l'ordre de telles nominations qui sera tou­
jours fait chaque premier samedi du mois, pour la convocation suivante. 

Art. 10 - Le Secrétaire nommé ordonnera toujours le diner suivant l'ordre qu'il en rece,,.ra de 
l'assemblée ou du Président d'alors. 11 tiendra un régistre dans lequel il entrera les délibérations, 
comptera le vin et autres liqueurs commandés pour le Diner, vérifiera la carte de dépense et 

fera sur celle-ci la partie que chaque membre doit payer, recevra ~•argent pour payer la carte. 
Art. Il - Chaque membre payera le montant de sa dépense avant de sortir; à moins que le 

traiteur accepte son billet ou bon, afin que le Secrétaire soit bien déchargé. 
Art. 12 - Si quelque membre ne se troul.'e pas au Diner au lieu marqué, après en avoir été 

prévenu à l'assemblée subséquente, (?) et au cas d'absence à telle assemblée, par aucun des 
membres qui la composent, il payera quatre Shillings et demi cours actuel, qui est le prix con\lenu 
parchaquetêtepourlediner;levinexcepté. 

Art. 13 - Il ne sera point permis à aucun memore de se faire remplacer par une autre per­
sonne en cette qualité, ce choix étant une prérogative de l'assemblée, dans le cas qu'il voulut 
s'en retirer. 

Art. 14 - Qui que ce soit ne pourra envoyer une autre personne à sa place, au cas qu'il ne 
peutsetrouveraudiner. 

Art. 15 - Le Président portera les trois premières santés, en commençant par celle au Roy, 
les deux autres à sa discrétion; le Vice-Président portera deux autres santés; et le Sécrétaire 
une seule; qui seront suivi chacune des compliments de l'apostolat". 

FAUTE DE SPECTATEURS 

UN THEATRE DOIT FERMER SES PORTES 
QUÉBEC - Une des meilleures salles de spedacles 

de notre ville. le théâtre Patagon, de la côte de la Cano­
terie, av« ses 220 places, Dt! présentera plus de pièces. 
C'est plus que probable. La seule année d'existence de 
cette salit: anit pourtant permis à plu.deurs Québecois 
d'admirer des piè<-es bien rendues. M. Thomas Cary, prin­
cipal acteur, devra maintenant se contenter d'écrire dans 
son journal. Bien que le directeur théatral soit M. Onnsb~·, 
on n'en a pas moin'" présenté quelques pièces en langue 
française , que ce soi( '"Lt.s fourberies de Scapin" ou Je 
"Médecin malgré lui" de Molière, ou même une piè<-e 
canadienne de Joseph Quesnel, "Le bailli dupé ou Colb 
et ColineUe". Ce dernier spectacle a même été joué par 
deux fois. 

D est inutile d'attendre maintenant: les portes n'ouvri­
ront plus à six. heures el trente minutes précises. 

CONSEILS AUX JEUNES ACTEURS 
par Joseph QUESNEL 

L'art de représenter n'est point un jeu folâtre, 
Il faut du jugement pour briller au théatre; 
Et tel qui quelquefois se croit un bon acteur, 
Ne fait qu'à ses dépens rire le spectateur. 
Le langage affecté ne peut plaire à personne; 
Mais rien n'est plus choquant qu'un acteur qui gasconne, 
Et qui, croyant briller, fait ridiculement 
Sonner chaque syllabe avec un ton pédant; 
C'estd'unacteursansgoûtledéfautordinaire. 
Ne donnez pas pourtant dans un excès contraire, 
Et gardez-vous encore, pour avoir plustlltfait, 
De réciter un rll!e ainsi qu'un chapelet; 
Les sifflets furent faits pour l'acteur monotone. 

Nos poètes, des parias ! 
N0LR - Le poète Joseph Quesnel, auteur de la co• 
médie "Colas et Cotinette", s'est plaint plusieurs 
fois du manque de culture de nos compatriotes et du 
peu d'intérêt des autorités gouvernementales pour 
les choses de l'esprit. Auteur d'un certain nombre 
d'ouvrages en vers, la plupart encore inédits, Quesnel 
ne jouit certes pas de toute la considération à la• 
quelle il serait en droit de prétendre. Voici quelques 
vers où Je poète d'origine malouenne laisse percer 
son dépit. 

Quelle honte, en effet, au pays ou nous sommes, 
De voir le peu de cas que l'on fait des 1rands hommes! 
De moi qui méritais qu'on célébrlt man nom, 
Par mes vers, ma musique et ma distraction, 
Et qui pourtant obscur dans un humble village, 
De ce eouvernement ne reçus nul hommare ... 
Ainsi donc de notre art méconnaissant le prix, 
L'on nous met en oubli, nous autres beaux esprits; 
Et nos noms par l'effet d'un aveuglement triste, 
Des emplois à donner ne sont point sur la liste; 
Tandis que tant de 1ens, sur leurs simpl!S noms, 
0btiennentdel'Etatdebonnespensions ... 
D temps! 11 mneurs! a honte! Dh! que diront de nous 
L'iroquois, l'Al1onquin et le Topinambous? 
Chez eux l'homme d'esprit peut hardiment paraître, 
Quiconque a des talents se tait du moins connaître. 
Eh! ne rendent-ils pas des hommaees divins 
A leurs joneleurs, sorciers, astrolo1ues, devins? 
Parcourstautl'univers,del'lndeenLaponie, 
Tuverrasquepartoutontëtelegénie, 
Hormis en ce pays; car l'in&rat Canadien 
Aux talents de l'esprit n'accorde jamais rien. 

UN JOURNAL AGRESSIF: LE" QUÉBEC MERCURY" 
QUEBEC - Depuis le S janvier dernier, l'élément 

anglais pos..ède un journal bien à lui, un journal qui 
veut défendre la suprématie commerciale et économique 
de la population de langue anglaise, 

Le propril!taire de !a publication, M. Thomas Cary. 
profite de 1outes les occasions pour donner de petits coups 
de griffes aux Canadiens-Français. Il craint que ces der­
niers finissent par occuper des sphères d'activité qu'il 
croit réservées aux Anglais. 

HAYDN dirigerait 
Londres - Mat&ré son i&e nancé, "papa" Haydn manifeste enco­

re une erande vitalité. Il s'est bien amusé au début de l'année 
lorsque, pour la seconde fois, la nouvelle de sa mort a parcouru 
l'Europe. Dn se souvient qu'à Paris Chérubini avait composé en 
vitesse une cantate funèbre ; les Concerts de la Loge olympique 
(;alerie Henri Ill) avaient pour leur part annoncé, en date du six 
thrier, un 1rand concert "in memoriam" qui dllt i!tre Ocommandé 
la veille. Haydn écrivait à ce sujet à un de ses amis: "Les braves 
1ens! ... Quelle tête pour moi si j'avais 11u faire le voyaee et diri1er 
en personne la messe! " 

Au début, le journal de huit pages était publié chaque 
samedi, mais ciepuis le 7 octobre dernier, M. Cary publie 
le lundi. 

Nous encourageons no~ lecteurs à s'abonner au Québec 
Mercury. Prix: une gumée par année. Adresse: 21, côte 
LaMontagne. Québec. 

Il est à souhaiter que les attaques du "Mercury" inci­
tent un groupe de Canadiens à fonder eux aussi un 
journal tk l&ngue française pour défendre les intérêt~ 
de leur groupe ethnique. 

son service funèbre 
Sa vitalité étonnante n'a pas fini de nous surprendre: aprb La 

Création, qui connut un immense succh à l'Dpéra de Paris en 1799,* 
après Les Saisons, qui l'ont forcé à une épuisante tournée en Al· 
lema1ne, Haydn nous promet un cadeau pour le début de l'an pro• 
chain: la publication d'un quatuor en préparation dtpuis2 ans. 

Ledernier?Peut-itre! 

• C'est en se rendant à la première de cet opéra de Haydn que 
Napoléon, rue Nicaise, faillit être assassiné. 

La renommée de l'orfèvrerie canadienne n'est plus à faire 
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PROCHAIN SPECTACLE: 
le 9 janvier 1806 

" John Bull'' 
comédie 

par G. Coleman jr. 

• 
AU M~ME PROGRAMME : 

" THE PURSE OF 
THE BENEVOLENTTAR" 

drame musical 

1 
Représentation à 6 hres P.M. 

1 SE PROCURER LES BILLETS 
A. L'AVANCE 

Une exquise 
sensibilité 

chez 
un topographe 

Th. Da,·!~s • 1182 
(Québec)_ - Depui_s une quarantaine d'années, 
des offiners anglais parcourent le pays pour faire 
des rele1·és topograpbiqueS. Notre journal a déjà 
présenté des dessins ou peintures de ces artistes­
topograpbes: Ricbard Sbort, James Peacbey, 
George Heriot, par exemple, qui ont courert le Bas­
Canada. ,\1ais c'est le lieutenant-gént"ral Tbomas 
Daries qui semble apporter le plus de sensibilité 
dans ces œuvres documentaires. Ainsi, dans cette 
··vue de la rît•ière La Puce, près de Québtl", la 
précision de détail derienl cbez lui un cbarme du 

11:~ · rf ir:~t p:~~!;ee~~: l~a~:te:;x:~T/:J:/t:~'t~ 
et de la couleur. 

_AC_H_ET_EZ_U_N L~/1""!"' 
Québec 



POUR VOS RÔTIS 

TOURNE-BROCHES 
Pour riussir des r6tis succulents et cuits à point il est fort important que votre 

broche tourne r,1ulièrement la piice de viande au•dessus du feu. Nous vous pré­
sentons aujourd'hui trois façons d'ora;anisrr de façon riguliire l'action de la broche. 

• FAiON TRADITIONNELLE: 

La manière la plus courante et la plus utilisée pour tourner la broche est celle 
de l 'action musculaire prolongée pour une sorte de bielle. Il s'agit d'un !ong bâton 
qu'on tient dans la main et dofll l'autre bout, percé d'un trou, est accroché à la 
manivelle de la broche. Assis bien confortablement il ne reste qu'à actionner réguliè­
rement le mécanisme. 

• LE CHIEN DANS U CAGE: 

Une façon qui a cours dans les grandes cuisines des manoirs seigneuriaux est 
l'utilisation du chien en cage. Il s'agit tout simplement de souder la broche elle• 
même à un prolongement qu'on attache à une cage ronde comme celle dans laquelle 
on fait courir les kureuils. Cette cage doit être suffisamment grande pour y installer 
un chien. N'importe quel chien, avec un peu d'exercice, apprendra rapidement à 
courir dans la ca_ge pour obtenir sa pitance. La course du chien actionne régulièrement 
la broche et vt'us avez un bon rôti. (cf. Boréal Express-p. 213) 

• U MtCANISME D'HORLOGERIE: 

les vrais bricoleurs s'amuseront sOrement à installer ce dernier mécanisme. Il 
s'agit tout simplement d'un gros mécanisme d'horlogerie qu'on installe au grenier. 
Un poids de vingt-cinq à trente livres et un longue corde actionneront le mécanisme 
comme le font les poids de nos horloges. Avec un peu d'imagination et d'habileté, un 
bon bricoleur arrivera même à faire fonctionner deux ou trois broches à la fois grâce 
à ce mécanisme et le tout d'une hçon fort régulière. Cette invention est certai• 
nement ta plus pratique, la moins fatigante et la plus efficace. Mais, malheureuse­
ment, il faut une :ertaine habileté pour arriver à la mettre en marche et à la 
faire fonctionner. 

Rôtisseurs à vos horloges! 

Li t ho1p Coke Sm;-th , A P C > 

MONTREAL PERD SES FORTIFICATIONS 
En 1801, on a mis de /'arant un projet risan/ à débarrasser noire r ifle de ~es ii eilles .fortifi ­
cations el à lui donner un iisa~e plus moderne. La rue .Notre-Dame est de beaucoup la plus 
belle et la plus tarie. Qu_anl à la _rue Saint-Paul, sa longueur dépasse le mille. Comme ll •JUS 

le montre noire grarure, z/ est fanle de passer d'une rii-e à l'autre. 

..4! UNE SCIENCE NOUVELLE : 
ô ■ L'ËGYPTOLOGIE 

/ Les hyéroglyphes 
ç~ commencent à parler 
Paris - L'expédition de Napolêon Bonaparte f:n EgJpte n'aura pas l!U que des 

conséquences militaires; eUe nous permettra probablement de lenr le "Voile sur le 
mystère qui entoure la plus ancienne ci"Vilisation du monde: celle de l'Egypte. 

Les doCL1ments légués par les cons­
tructeurs des pyramides n·ont jamais été 
déchiffrés. Or, il semble qu'une pierre 
de basalte trouvée. en 1799 près de la 
ville de Rosette (à l'est d'Alexandrie). 
par àcs soldats français , va nous livrer 
la clé de cette écriture mystfrieuse. En 
effet, pour la première fois, une 1raduc­
tion dans une langue déjà connue accom­
pagne le texte égyptien: 11 s·agit du 
grec ancien. 

Plusieurs grands savant:. c:u1vç,ec11~ :><= 

sont attaqués en vain à la solutiùn de 
l'énigme. Il y a trois ans. cependant. 
un suédois. Johan Akerblad a réussi i1 
reconnaitre les noms de PLOlèmée ~1 
d'Alexandre 

N'en do ,uons pas: d'ic i quel4u.c., .:11,, ,,!-;s 
nous :.aurons s1 les d1:s~ npt1ons d,; tE 
gyptc ancienne par Hérodo1~ s0nt au 
thcntiliues. peut êt re dech1ffr cron~-.1ous 
aussi a\CC emotion k rèut dc:s dix pla11.:~ 
ou cdui des amour~ de César et d.: 
c1e .... pàt1 e. 

VOS AMIS NE CESSENT 

DE V O U S EMPRUNTER 

VOTRE "'Bogi,u ~;u,,;,c•• 

RÉSEAU 

ABONNEZ-LES 

ET VOUS CONSERVEREZ 

AINSI VOS SËRIES 

COMPLÈTES ... 

D'INCENDIAIRES? 
Québec. - Les nombreux inœn­

dies destructeurs, qui font rage de­
puis quelque temps, ont poussé le 
lieutenant - gouverneur Milnes à 
prendre des mesures énergiques. 
Dans une proclamation du 10 août 
1803, il a offert la somme ronde­
lette de !500, cours provincial, 
pour la capture des présumés incen­
diaires. Espérons que cette offre 
conduira à de prompts résultats. 

1805 15 

~~iit!r,1- La Mauricia: capitale de la sidérurgie 

Les forges de Batiscan concurrencent celles de Trois-Rivières 
• Note de la rCdaction: Dts rumturs dt plus en plus persistantes rtulrnt que 

lts pnnnpaux act10nna1res dt Bastican Iron \\'orks essaitnl d·acbettr les forges 
du Saint-.\laurice à Trois-Ririère.~. Afin de tenir lt lecteur bien informt, nous 
amns tnrm-t à Sainte-Cenerière de Batiscan un de nos rédac:lturs tn lui demandant 
de Jairt u~ rtpor/a~e sur cttle importante industrie. 

LA LIMITATION 
DES NAISSANCES : 

saint de l'humanité? 
la■dres - La population double tcus lu 25 aas n!on une progression géométrique, badis que 

la 1D1rriture 116cessaire au cheptel humain n'au1mente que selon une pro1ressi0n a.rithmUique. Il 
deYieat donc dcessaire de s0n1u :a procrbr selon nos moyens si nous ne ,0ul1K1s pas acculer 
■os descendants à la famine! - Tel est en substance l'avertissement apocalyptique que lancait, 
il y a deux ans, le pasteur anglican Thcmas Robert Malthus :!ans l'édition définitive de son traité 
démographique, Essai sur le principe dt population. 

Le livre a suscité, depuis sa parution, des 
inquiétudes qui r.ous semblent par trop exa­
gérées. Il est temps que quelqu'un prenne 
.:nfin la défense du précieux instinct de re­
production 

Considérons d'abord que la famine dont nous 
menace le jeune professeur .d'économie politi­
que au college d'Hailybury n'ast pas pour de­
main: fa perspective de voir l'humanité de l'an 
2,000 trainer son estomac ratatiné dans ses 
misérables talons ne saurait nous effrayer ou­
tre mesure. 

DU FEU D'ARTIFICE •.. 

1 La fusée 
entre en guerre 

C'est d6cid6. Les arm6es an1laists s'6q11i­
peront de fudes. 

Comment se fait-il que cet instnnnnt des 
grands spectacles pyrotechniques qui channe 
le bada11d se voit ainsi pr6cipit6 dans la 
1ue1Te?Lar6ponsenousvientdeslndes. 

En 1789, te ,.,ince de Mysore, à Haider, Ali, 
i1tli1eait une s6rie de d6faites cuisantes 1111 
arm6es an1laises. la supr6matie subite des 
arm6es indi1ènes sur les orrueilleuses trou­
pes britanniques 6tait due à une arme nou­
nlle, fracassante: lafusb. Un corps d'eHiron 
deu1 mille hommes diritea sur la caYalerie et 
l'inf111terie an1laise une plUie ini1te1Tompue 
defus6es,etquellesfudes!Pesantdi11i,res, 
portant de 1r11sses douilles de fer, emman­
ch6es d'une ti1e de bambou de di1 pieds 
de lonr, le projectile 6Uit infer11I. l'armte 
an1laise recula sous la d6lu1e de feu. 

Allons, monsieur Malthus, laissez-nous pro­
créer en paix! Les générations à venir ne man­
queront pas de solutions à ce problème; primo: 
enfermer la moitié du monde dans les couvents; 
seconde: organiser de vastes battues de Dons 
Juans où l'Etat paiera une prime pour chaque 
tête abattue; tertio: supprimer les pères trop 
prolifiques et leur descendance m!le au nom 
du Salut Public: peut-être même se trouvera-t-il 
quelque général assez ingénieux pour utiliser 
vos conclusions à un plan de conquête du mon­
de; il n'aurait qu'à exiler en pays ennemis les 
familles trop productives: les peuples s'étouf­
feront alors systématiquement et crèveront de 
faim: il ne restera plus qu'à massacrer quel­
ques survivants. le vainqueur obtenant ainsi de 
l'espace vital pour plusieurs millénaires. 

L'ensemble de la théorie de l'économiste an­
glais n'est pas suffisamment fondé pour nous 
inquiéter. Mais Malthus a cependant soulevé un 
détail d'une extrême importance sociale, il pro­
pose en effet aux familles pauvres (qui sont 
habituellement les plus nombreuses) de procé­
der à une limitation des naissances librement 
acceptéeetréaliséeparlacontinencepartie!le 
ou totale. Nous avons là peut•être la solution 
de l'avenir permettant de vaincre la pauvreté, 
la misère et le chômage. fléaux contre les­
quels l'humanité lutte en vain depuis si long• 
temps. La solution de Malthus a d'ailleurs cet 
avantage marqué de ne pas heurter les cons­
ciences chrétiennes, protestantes au catholi­
ques. 

Quoi qu'il en soit. cet ouvrage ouvre à ta 
démographie et aW1 sciences de l'homme un 
vaste champ de recherches qui n'est pas près 
d'être épuisé. 

TIOIS-RIVIERES - Les BATISCAN IRON WOR!i:S ou, comme on les appelle plus couramment, les 
Fo,ies de Batiscan, sont installh à si1 (6) milles de l'embouchure de la rivière, u11 pea 11lus haut 
que l'ét:lise de Sainte-Sennihe de Bafücan sur la ri,ière. l'Uablissement m6taUu,iique ut si­
tu6 111r ~• plateau facilement abordable. les terTains en.ironnants abondeftt en minerai de fer ter­
reu1 presque à Ueur llllu 101. les phicttes peuvent facilement nni1u er du fleuve jusqu'à l'usine. 

Le complexe sidérurgique est assez impres­
sionnant. Il comprend actuellement un haut 
fourneau. un bâtiment pour la fonte spéciale, 
deux forges et plusieurs autres édifices qui 
servent d'édifices à bureaux.d'entrepôt, etc. 

Les principaux actionnaires des Batistan 
Iron Warks sont !'Honorable Thomas Dunn, 
!'Honorable John Craigie, membre du Conseil 
Exécutif, Joseph Frobisher, magnat de la four­
rure, et !'Honorable Thomas Coffin. Malgré 
plusieurs difficultés telles que l'absence de 
routes carrossables pour le transport de la ma. 
tière première, la rareté du sable à mouler 
qu'on doit faire venir d'Angleterre à un prix 
exorbitant, les forges de Batiscan ont pro-

gressé rapidement et fonctionnent aujourd'hui 
à plein rendement. Autour des usines, sur un 
côteau, s'est développée une petite agglom6-
ration que les habitants de Sainte-Geneviève 
appellent: "Village des Forges". 

Dans l'esprit des fondateurs des Batisca1t 
Iron Works. tes forges de Batiscan devaient 
coricurrencer celles de Trois-Rivières. Et elles 
ne sont pas loin d'y réussir.C'estàcepoint 
que les actionnaires des Batiscan Iran Works 
veulent. on le dtt sous le manteau. acheter 
les forges du Saint-Maurice. 

Quoi qu'il u soit, la r61ian llllu Saint-Maurice 
est en train de devenir la capitale m6tallur• 
1iqueduCanada. 

Un remède secret contre le cancer 
La rumeur uurait depuis quelque temps que 

l'abb6 P.-J. Campain, cur6 de Saint-Antoine de 

LA MARINE DES É.-U. 
GAGNE UN SAVANT 

d"&prés How.ton 

ROBERT FULTON 

Dé~·u de raccueil qu·on lui a fait 
autant en Ane:lettrrt qu'en Franct, 
Fulton a décidé de sïnstal/er aux 
Etats-Unis pour continuer sts e.\pé­
riences sur la narie:ation. Il l- a 
deux ans, à Paris et à Plomhihes. 
il a1·ait effeclui des démonstrations 
arec un sous-marin qu ïl a rait bap­
tisé le ""f,;autilus ... 

Chambly, anit llécouvert un remède contre le 
cancer. Cette rumeur vient d'être confirmb par 
l'abb6 Campain lui-mime. 

En effet, 111111 1n1 lettre que l'abb6 Co• 
pain enoyait il y a quelque temps à la 
sup6rlt1re de l'Hltel-Diea de Qufbec-, If u 
d6clare prit .il mettre eltre les mains 111 cet 
hlpital le HCUt de son remtd,. l'abb. c, .. 
paln 6c,it textuellement: "Permettez-mai 111 
YOH pr6senter mes humbles ,espects, et, 11 
mime temps, de ,aus offrir le secnt de 1u6tlr 
le caacer et,,., là, ,ous aider à auam11ter 
votre,evenu etvoasaider, HIC plu1d'al1111c1, 
à secourir les pames mis6rables 11:ui 11tro11-
vent attaqub de cette 11aladi111orte111". 

Un peu plus loin, l'abb6 Compain ajoute: 
"J'ai rbolu de remettre mon secret à trois 
cammunautb cha,iées du soin des malades: 
c'est•à-dire, à votre communauH, à celle de 
Montrhl et au1 Trois-Ri•ières". 

le c11r6 de Saint-Antoine de Chambly met 
cependant quelques conditions à la livraisan 
de son secret. Ces canditions sont lts sui­
vantes: tes paunes seront soi1ds 1ratuite­
ment, ceu1 qui peunnt le faire paieront pour 
les frais encourus. Le cur6 ne deniande riee 
paurlui.sinanuneprièrepourlasanctificatio■ 
de soit lme, le droit d'utiliser lui-mime sa 
remède et enfin l'exirence du secret de la 
communauti sur celui-ci. 

Etant donn6 la dernière de ces conditi011s. 
nos correspondants n'11nt évidemment pu ob­
tenir quelques autru d6tails que ce soient 
sur ce remède. Ceu1 qui souffrent du cancer 
denont s'adresser à l'Hitel-Dieu. 

lntri1u6e autant qu'humîli6e, l'arm6e an-
11aise transmit la nouvelle à Londres où elle 
int6ressa fortemHt William Conrren, fils du 
directeurdulaboratDireroyaldepyratechnique. 

L'eau Québec 

EXCELLENT 
REMEDE 

minérale de 
Aprh plusieurs semaines dt travail, conrre­

n mit au point 11ne fusée i11cendiaire de di1 
po11ces comportant une do11ille de fer et u■e 
t11e de 1uida1e d'enwin11 di1 pieds. 

l'inventeur vient de faire une d6monstr. 
tin de so11 arme dans les marais entoorant 
Woolwic)I III prhence du prince rfl:ent et du 
premier ■i11istre William Pitt 

Obten11tt imm6diatemut l'appui ferme et 
entho11siaste des autorith, Con1rne se mettait 
à l'oeuvre il y a quelques mois et fabriquait 
tes fudes à la centaine. Il 6tait lui-même à 
bord des navires qui, il y a quelques semai­
aes, attaquaient le camp de Boul111ne 6tabli 
sur la cite par Napol6on pour la conquête de 
l'A11leterre. Ce sont les tus6es de Con1ren 
qui 111irent le feu à Boutoane. 

fière de ce succès, l'arm6e a111aise vient 
de cr6er son pre111ier corps d'artificiers et 
Conrren tranille san~ relkhe à fabriquer ces 
htdes militaires. 

Plusieurs lecteurs nous ont écrit pour sa­
voir ce que nous pensions des eaux minérales 
exploitées par Denis Breton. aufaubourgSaint­
Jean à Québec. 

Afin de répondre en toute objectiYi1' aux 
guestions qui nous sont posées, nous sommes 
allés voir monsieur Breton lui-même et nous 
abreuver à sa source d'eau minérale. Nous 
devons dire que personnellement cette eau 
nous a semblé excellente pour la digestion et 
les soins de l'intestin. 

Monsieur Breton s'est prêté avec beaucoup 
d·amabilité à toutes ,nos questions. La meil­
leure réponse qu'il peut apporter concernant 
les qualités de l'eau minérale qu'il a mise 
sur le marché est sans contredit le certificat 
décerné par le Docteur Nooth il y a six ans. 
Nous transcrivons ici le texte de ce certificat: 

UN 

Québec, 17 juillet 1799. 

"Ayant examiné les eaux minérales, au bout du Faubourg Saint-Jean, 
je suis d'opinion que, dans bien des maladies. elles peurent être un re­
mède très utile. Toutefois, qu'il y a faiblesse dans l'estomac et l'intestin, 

!~u;~~~ ~::d~: f:/ l~~~~:~: ~a~~!d[:;t;i~:s ié:J;;/:, ~l~~ ~i::;::. 
Dans les maladies de la pierre, cette eau peut être très salutaire et dans 
les cas d'acidité dans les premiers passage.ç, elle peut dei•enir d'un se­
cours particulier". 

J. Mervin Nooni. 
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Une route idéale le Saint-Laurent 
Depuis que le système de poste fonctionne bien, le Saint -Laurent est sillonné tout l'biz:er de 
vo(tures de poste faisant lu nai,elte entre Québec et Montréal . Smytb représente ici quelques 
t-01tures s'avançant su r les glaces. A remarquer que les cberaux sont attelés en double à chaque 
voiture. 

POUR LANGUE... ANGLAISE ou FRANCAi SE 
~ 

DE L'EAU CHEZ SOI 
À VOLONTÉ 

Montréal. - Depuis cette année, il ut 
possibledetoujoursavoirde l 'eau fraîche chez 
soi, sans qu 'il soit besoin de recourir aux 
puits ou aux charrleurs d'eau. [n effet, la 
compagnie formée il y a quatre ans pour cons­
lnrire un aqueduc offre maintenant aux ci­
toyens de Montréal des contrats par lesquels 
la compagnie s'engage à conduire l'eau dans 
l'appartement. Il en coll te sept dollars par 
semestre. Il est Ilien entendu qu 'interdiction 
est faite aux voisins de venir s'approvisionner 
à même vos réserves. 11 est interdit aussi d'en 
vendre ou d'en donner. 

Chose intéressante, la compagnie se com­
pose de cinq actionnaires et tous sont de 
langue ana:laise: MM. Joseph Frobisher, John 
Gray, Daniel Sutherland, Thomas Schieffelin et 
Thomas Sewell. La compagnie a deux raisons 
sociales en langue française et deux en langue 
anglaise: "Compagnie des Eaux de Montréal" 
et "Compagnie des Propriétaires des Eaux de 
Montréal" ; 'Montreal Water Works" et 'Com• 
pany of Proprietors of the Montreal Water 
Works". Les formules de contrat sont aussi dans 
les deux langues. 

L'IRLANDE AU PARLEMENT 
DUBLIN - Devant l'insurrection irlandaise 

de 1798, Pitt résolut de briser cette "verte 
Erin" en lui 6tant ce qui pouvait lui rester 
d'indépendance. C'est ainsi qu'il décida de son 
union- à la Grande-Bretagne. Union qui sup­
primer,it le gouvernement et le parlement 
irlandais, qui enverrait 1DD députés et 32 
lords irlandais siéger à Westminster, qui lais­
serait à l'Irlande sa dette et ses impôts parti• 
culiers et l'obtia:erait à payer les 2-7 de la 
dépense de la Couronne. 

Pour s'attacher les catholiques, Pitt alla 
jusqu"à leur laisser entrevoir l'abolition du 
"Test", leur permettant ainsi de siéger au 

Parlement, et son intention d'établir l'Eglise 
catholique en Irlande, si celle-ci laissait au 
a:ouvernement le droit de regard sur les hê· 
ques. 

C'en 6tait trop pour les protestants qui 
décidèrent de ne pas donner leur appui au 
projet. Afin de se tes rallier, Pitt dut leur 
distribuer terres etara:ent. 

Enfin, le 5 février 1800, l'acte d'Union fut 
signé à Dublin et ratifié, en mai, à Londres. 
Mais Londres craint encore l'influence révolu­
tionnaire car, a-t·il réussi à briser le natio­
nalisme irlandais, à résoudre un drame à la 
fois social, national et religieux? 

Création d'un fonds de secours pour les pilotes 

i 1 
Pour être 

faut être 
pilote 
bilingue 

Qu6bec - le Parlement du Bas-Canada a adopté dernièrement une nouvelle réglementation con­
cernant le pilotaa:e sur le St-Laurent. l 'accroissement du nombre de navires l!Ui viennent chaque 
année dans le port de Québec et aussi la nécessiU de donner de meilleurs conditions de travail 
aux pilotes est à l'oria:ine de la loi ' '45 George Ill, chapitre 12". 

ASSURANCE 
CONTRE LE FEU 

A. A uldjo, agent de .la compagnie 
d'assurance d~ Pboemx de Londres, 
pou r le Haut et le . Bas-Canada, 
prend la liberté d'informer les hab i­
tants de Qu ébec, et des autres parties 
de la Proi,ince, qu' il est actuellement 
prêt à assu rer, à son Bureau à 
A1onlréa/, les propriétés contre le 
fe u aux taux établis pour ,\.lontréal. 
Ceux qui désirent Jaire effectuer des 
assurances sont priés de s'adresser 
par eux-mêmes ou des .agents, avec 
la descr iption des propn étés; el ceux 
qui ci-det•ant ont fait exécuter leurs 
assurances à Londres, peut·ent en 
ordonner la diswnlinuation, et les 
faire effectuer ici.- Montréal. 

Depuis la fixation des nouveaux règlements, 
pour deven ir pilote su r le St-Laurent, il fa ut 
avoir été en apprentissage pendant au moi ns 
cinq ans et avoir effectué au moins deux 
voyages en Europe. On exige aussi que le pi­
lote soit bilingue, c'est-à-dire qu'il sache 
assez la langue anglaise pour pouvoir donner 
des ordres dans cette langue. 

Afin d'assurer la relève, chaque maitre-pilote 
devra prendre un apprenti avec lui, pas plus. 
Les frais de pilotage se calculent au nombre 
de pieds de ti rant d'eau du navire. 

Des préoccupations sociales ont inc ité le 
Parlement à obli ger tout pilote à verser dans 
une caisse commune huit deniers pour chaqu e 
livre de salaire. Les fo nds ainsi recuei llis 
serviront à ven ir en aide aux pilotes infirmes, 
aux veuves et enfants des pilotes défunts. 

PETITES ANNONCES ____ _ 

• FROMAGE DE GRUYËRE 
Récemment déchargés du bord de la Lydia, quelques paniers 
du fromage ci-dessus, et à vendre au no 5, Rue St-Pierre, 
Québec. 

• PRODUITS DES FORGES DE BATISCAN 

Le soussigné prend la liberté d'informer le public et par­
ticulièrement ses amis et ceux qui ont coutume de le favo­
riser de leurs achats, qu'il a à vendre le fer des Forges de 
Batiscan, consistant en un assortiment général de fe r, poêles 
doubles et simples, plaques de fer, fer en barre, chaudrons, 
etc., etc., etc. 

Jacques LeBlond, 
Québec. 

• IMPORTATIONS DE LA JAMAÎQUE À VENDRE 

Six barriques de rum d'ananas et deux barriques de Jus de 
citrons, récemment arrivées de la Jamaîque. S'adresser au 
Magasin de Monro et Bell, Qu ~bec. 

VENEZ FAIRE MOUDRE VOS GRAINS 
au 

moulin Ogilvie 
fondé en 1801 situé à Jacques-Cartier près de Québec 



et 

CJeencontres 

!Jn ternationafes 
Trois-Rivières, Case Postale 1144 Octobre 1966 

QUINZIÈME ANNIVERSAIRE 
Ces années de présence et d'activité dans le monde du voyage, si nous les 

comptions avant d'en célébrer la vertu successive! Soucieux de rajeunissement ne 

cachons-nous pas nos vingt ans derrière l'écran d'un quinzième anniversaire? 

C'est en 1946 qu'eurent lieu les premières 

rencontres entre nous qui venions d'Europe et Mon­

seigneur Albert Tessier de Trois-Rivières. Elles fu. 

rent à l'origine d'utiles études de prospective en 

matière de tourisme et aboutirent à la venue au 

Canada, en 1949, d'une délégation française ayant 

à sa tête le Ministre des Affaires Etrangères de 
France de l'époque, Robert Schuman, appelé jus­

tement le Père de l'Europe. 

Ce voyage prototype servit de base, dès 1953, 
à l'établissement d'un courant voyageur qui n'a pas 

cessé depuis. Nous sommes devenus des milliers au 

sein des Etapes et Rencontres Internationales, des 

milliers de messagers. 

1946: ARRIVÉE À NEW YORK 

M. l'abbi Houyoux, le professeur Ca.stasné, 
deux [&raél.itt:& et Loui& Jourdan. 

La valeur du message que nous apportons consiste en ceci qu'ayant vécu ensemble 
les réalités des voyages nous portons ensemble témoignage de la valeur humaine du voyage. 

L'avènement du tourisme de masse requiert une prise de conscience de la condi­

tion de l'homme qui voyage et postule une action coordonnée en vue de mettre le mon­
de du voyage au service de l'homme. 

Les célébrations prévues pour 1967 ont pour but de montrer de quels liens l'ami­
tié nous lie. 

Nous y puiserons des forces neuves pour les tâches à venir. 



1949 : MonJeigneur Maurice Roy, le Cardinal MacGuigan el M. Roberl Schuman. 

TOUR DU MONDE 
Quand Etapes et Rencontres Internationales lança le premier "VOYAGE DES 

JEUNES" ... en 1953, il ne manqua pas de bons esprits pour affirmer: "On ne visite 
pas cinq pays d'Europe en 50 jours. Vous n'aurez aucun succès". 

le "VOYAGE DES JEUNES" en est à sa quinzième année. Son succès est gran­
dissant. Personne ne trouve plus maintenant que faire un "tour d'Europe", comme on 
dit, en 30 jours, .soit une folle entreprise. 

Est-il plus malaisé de visiter cinq ou six pays d'Asie que cinq ou six pays 
d'Europe dons le même laps de temps? 

Cela n'est point prouvé. 
Nous nous mettrons donc en route, au mois de mai, sur l'itinéraire que voici: 
Montréal - Paris - Athènes - Tel Aviv - New-Delhi - Katmandu au Népal - Cal­

cutta - Bangkok - Pnomh - Penh - Angkor - Hong-Kong - Tokyo - Honolulu - los An­
gèles - Chicago - Montréal. 

la durée du tour, de Montréal à Tokyo, sera de quatre semaines environ. les 
voyageurs auront ensuite toute latitude pour séjourner aux iles Hawaï et en Califor­
nie avant de regagner Montréal. 

Des cours préparatoires à ce voyage seront organisés au cours de l'hiver 1966-
1967. 

le prix du "TOUR DU MONDE", prix "quinzième anniversaire", sera de l'ordre 
de quinze cents dollars, pour les membres d'Etapes et Rencontres. 

. . 
anniverscure 

Nous sommes heureux d'offrir à nos membres 144 places gratuites 

sur I'avwn d'AIR FRANCE qui reliera Montréal à Paris, le dimanche 5 

mars 1967 avec retour le 19 mars. 

Ces deux vols s'effectueront sur des appareüs réguliers, Boeing 707, 

entièrement réservés à Etapes et Rencontres. 

Après deux jours passés à Paris, notre groupe prendra la direction 

de l'Espagne pour un séiour d'une semai.ne sur la Costa del Sol. Il s'agit 

de retrouver, avec le soleü, ,: atmosphère d'entrain et de bonne humeur 

des voyages que nous avons accomplis naguère. 

Les places seront accordées en priorité aux personnes ayant déjà 

voyagé avec Etapes et Rencontres Internationales et à leurs époux ou épou­

ses. Les membres de leur famüle et les personnes recommandées par eux 

peuvent aussi être admis à faire partie du voyage. 

En principe, nos in.vi.tés participent à la tournée en Espagne, qui 

n'est guère onéreuse. Des dérogations peuvent être faites en faveur des 

personnes désireuses de demeurer libres durant leur séjour en Europe. 

Les places seront accordées à ceux qui en feront la demande les 

premiers. 
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5 MARS MONTREAL/ PARIS : Départ de 
Dorval dans la soirée par Boeing 707 
d'Air France. Repas à bord. 
6 MARS PARIS : Arrivée à Orly tôt dans 
la matinée. Transfert à Paris. La journée 
est libre. 
7 MARS PARIS : Journée libre pour la 
visite de la capitale. Transfert à la gare 
de Paris-Austerlitz à 22 heures et départ 
pour Hendaye à 22.-42 heures. Trajet jus­
qu'à la frontière espagnole en wagons­
couchettes. 
8 MARS MADRID : Arrivée à Hendaye 
à 7.48 heures du matin. Petit déjeuner 
sur la Côte des Basques. Départ en car 
pour Madrid. On traverse les Pyrénées 
et l'on atteint la "Meseta", vaste plateau 
qui occupe toute l'Espagne centrale. La 
vieille Castille offre aux regards du 
voyageur des paysages violemment co­
lorés et le pittoresque des moeurs de ses 
habitants. Arrêt à BURGOS, ancienne 
capitale de l'Espagne, pour la visite de 
la ville et le déjeuner. Arrivée à Madrid 
en fin d'après.midi. Dans la soirée, pos­
sibilité d'assister à un spectacle de fla. 

9 MARS GRENADE: Matinée libre à 
Madrid. Même ceux qui l'ont déjà visité 
voudront revoir encore le fabuleux mu­
sée du Prado. Tous se laisseront tenter 
par les magasins de l'Avenida. Départ 
à 13 heures pour Grenade. La route tra­
verse les vastes plaines de la nouvelle 
Castille où s'illustra Don Quichotte. Après 
les cols de la Sierra Morena, on pénètre 
en Andalousie, terre fertile en oliviers. 
Une route de montagne nous amène à 
Grenade au pied de la Sierra Nevada. 
10 MARS GRENADE - MALAGA: le ma­
tin, visite de !'Alhambra et des jardins 
du Généralife puis déjeuner. Deux pos­
sibilités sont ensuite offertes: 1. - les 
passagers désireux de faire du ski au 
Cerro de Mulhacen demeurent à Grena• 
de et y séjournent jusqu'au 17 mars. Ils 
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peuvent aussi rejoindre, après quelques 
jours, le groupe résidant sur la Costa 
del Sol. 2. - Pour les amateurs de pla­
ges au soleil et de golf, départ de Gre­
nade à 13 heures. Arrivée à Malaga à 
17 heures. Installation à l'hôtel sur la 
Costa del Sol. 
11 MARS GRENADE • COSTA DEL SOL : 
De Grenade il est facile de se rendre 
par autocar jusqu'à la station de ski ad­
mirablement située au milieu des crêtes 
qui dominent la Méditerranée. les 
skieurs seront logés à Grenade. 
Ceux qui auront choisi la Costa del Sol 
pourront, entre deux séjours sur la pla­
ge, visiter Malaga et ses environs. 
12 MARS GRENADE - COSTA DEL SOL : 
Une invite pour aujourd'hui: visiter la 
ville gitane de Guadix au départ de 
Grenade ou la ville perchée de Rondo 
au départ de Malaga. 
13 MARS GRENADE. COSTA DEL SOL: 
Lo suggestion du jour sera pour Gre­
nade : lanjaron, ville thermale aux sept 
sources renommées et aux splendides 
paysages et pour Malaga : la ville ro­
maine d'Almunecar située sur la corni­
che de Motril. 
14 MARS GRENADE - COSTA Da SOL: 
l'après-midi d'aujourd'hui pourrait être 
réservé soit à la visite de la cathédrale 
de Grenade qui possède l'une des plus 
somptueuse Capilla Mayor d'Espagne 
(Dans la chapelle royale reposent les dé­
pouilles de Ferdinand et d'Isabelle, les 
Rois Catholiques dont le nom est étroite­
ment lié à la découverte de l'Amérique) 
soit, pour ceux qui résident à Malaga, 
à l'excursion classique au Costilla de 
Gibralfaro, forteresse d'origine phéni­
cienne. Ceci , bien sûr, à l'usage de ceux 
qui n'auront pas choisi aujourd'hui l'ex­
cursion au Maroc et à Séville (voir pour 
cette excursion l'itinéraire détaillé d'au­
tre part). 
15 MARS GRENADE - COSTA DEL SOL : 
On propose aujourd'hui aux skieurs de 
visiter le Socro Monte par la route qui 
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traverse le quartier des gitons de l'Al­
boicin. De Malaga, on se rendra facile­
ment à Andalucia-la•Nueva, ville moder­
ne entièrement construite pour les loisirs. 
C'est aujourd'hui également que débute 
l'excursion à Tanger dont on trouvera 
par ailleurs l'itinéraire détaillé. 
16 MARS GRENADE - COSTA DEL SOL : 
la dernière journée sera libre pour per• 
mettre l'achat des souvenirs et, peut-être, 
l'envoi des dernières cartes postales! 
17 MARS MADRID : Départ de Malaga 
et de Grenade en direction de Madrid 
où l'on arrivera en fin d'après-midi. Soi­
rée libre. 
18 MARS MADRID • HENDAYE : la ma. 
tinée est libre. Déport de Madrid pour 
Hendaye où l'on prendra, à destination 
de Paris, le train de 22.34 heures. Wo­
gons•couchettes comme à l'aller. 
19 MARS PARIS • MONTREAL : Arrivée 
à Paris à 7.42 heures. la matinée est 
libre. Transfert à Orly à 12.30 heures. 
Déport vers 14 heures pour Montréal 
par jet d'Air Fronce. 

El 

14 MAR5 MALAGA - ALGECIRA5: Dé­
part de Malaga vers 18 heures pour Al­
géciras. Située face à Gibraltar et à la 
côte d'Afrique, ALGECIRAS est un lieu 
de séjour ravissant, paré de toutes les 
séductions du climat méditerranéen. Des 
navires de toutes provenances sillonnent 
les eaux de sa baie, chargés pour nous 
de plus de rêves que d'or noir ou d'épi­
ces. 
15 MARS ALGECIRAS - TANGER : Em­
barquement à 9 heures pour TANGER. 
Déjeuner à bord. le navire glisse entre 
les montagnes du Rif et la côte espagno­
le d'où se détache le fameux cap TRA­
FALGAR. Arrivée à TANGER à 13 heures. 
Visite de la ville : le Soco et la gronde 
mosquée, les souks et la médina, le pa• 
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lais des sultans devant lequel les char­
meurs de serpents proposent d 'enrouler 
autour du cou des belles leurs vivants 
colliers. 
16 MARS TANGER • SEVILLE: Embar­
quement pour GIBRALTAR à 9 heures. 
Visite de Gibraltar. le fameux Rocher, 
avec ses casemates, ses tunnels et ses 
singes mais surtout avec ses surprenants 
magasins où tout est donné ... ou pres­
que. De Gibraltar à Algeciras et Séville 
par la route de Cadix au bord de laquel­
le s'étendent les prés réservés à l'éleva­
ge des taureaux de combat. Arrivée 
vers 18 heures. 
17 MARS SEVIUE • MADRID : Visite de 
Séville. Promenade guidée à l'Alcozar et 
dans les ruelles sonores du Barrio de 
Santa Cruz. Visite de la Cathédrale, l'une 
des plus vastes de la chrétienté. Départ 
de Séville à 11 heures. Déieuner à COR­
DOUE. Visite de l'ancienne mosquée, 
maintenant cathédrale. Ce monument est 
l'un des chefs-d'oeuvre de l'art andalou 
et rien ne peut lui être comparé sinon la 
mosquée de la Mecque. En route vers 
Madrid, par JAEN. Arrivée à Madrid 
vers 20 heures. 

15 MARS MALAGA - ALGECIRAS , Dé­
port de Malaga à 14 heures pour MAR­
BELLA. Visite de la nouvelle ville des loi­
sirs ANDALUCIA LA NUEVA, création fu. 
turiste due à BANUS. Arrivée à l'Hôtel 
REINA CRISTINA à Algéciras à 18 heures. 
16 MARS ALGECIRAS - TANGER: Em­
barquement à 9 heures pooJr Tanger. Dé. 
jeuner à bord. Traversée du détroit de 
Gibraltar , Arrivée à Tanger vers 13 heu­
res. Visite de la ville ancienne et soirée 
libre. 
17 MARS TANGER - GRENADE: Embar­
barquement pour Gibraltar à 9 heures. 
Visite de la ville et du rocher. De Gibral­
tar on regagne l'hôtel à Malaga et Gre­
nade. 



CONDITIONS 
1. La traversée transatlantique s'effectue sur un appareil régulier des lignes 

d' AIR FRANCE. 

les repas et les services fournis sont ceux de la première classe. 

Cette traversée est gratuite pour les membres d'Etapes et Rencontres Inter­
nationales. 

2. le prix de la tournée en Europe est de $396.00 
Il couvre les frais inhérents aux services suivants: 

a} Trajet en chemin de fer de Paris à Hendaye (frontière espagnole) et 
de Hendaye à Paris en voiture-couchettes. 

b) Transport en autocar de luxe de Hendaye à Grenade et Malaga et, au 
retour, de Malaga et Grenade à Hendaye. 

c) Transferts de l'aéroport d'Orly à Paris et de Paris à Orly. 

d) Logement en hôtels de 1ère catégorie à Paris {lutetia ou Victoria 
Palace) et de catégorie luxe en Espagne. Chambres à deux lits avec salle 
de bain ou douche. 

e) Petit déjeuner - formule continentale - et repas du soir dans les hôtels 
mentionnés ci-dessus. 

f ) Guide en route et accompagnateurs durant tout le sltjour en Europe. 

Ne sont pas compris dans ce prix la taxe d'altroport à Orly, les boissons à table, 
les dltpenses d'ordre personnel, les frais d'excursions. 

3. le prix des excursions ne peut être déterminé avec précision à l'heure 
actuelle. 

Excursion No 1 environ $3 t .00. 

Excursion No 2 environ $25.00. 

Ces chiffres sont donnés à titre de simple indication. 

Pour toute correspondance, s'adresser à 

ETAPES ET RENCONTRES INTERNATIONALES 
Case Postale 1144, 
Trois..aivières. 

QUINZIÈME ''VOYAGE DES JEUNES" 
Une initiative pratique à la culture occidentale, 
des notions pratiques d'histoire générale et d'histoire de la civilisation euro­

péenne, 

un rappel, sur le site où ils se sont déroulés, des événements qui ont déterminé 
nos modes de pensées et les impératifs de la vie internationale actuelle, 

une visite abondamment commentée des lieux les plus illustres et les plus déli-
cieux du vieux continent, 

une prise de contact avec les pays victimes du sous-développement, 

une plongée dans le monde de l'Islam, 

la plus jeune des occasions de se lier d'amitié avec la terre des hommes 

tel est ce "VOYAGE DES JEUNES" auquel sont conviés aussi bien ceux que leurs étu­
des ont déjà familiarisé avec les oeuvres classiques que ceux-là mêmes qui, n'oyant 
pas eu le privilège de pareil genre d'études, désirent compléter leurs notions de cul­
ture générale. 

En voici les dates : 
Départ de Montréal le 26 juin 1967 
Retour à Montréal le 3 août. 

-------•---•--
Une initiative d'Étapes et Rencontres Internationales pour une pédagogie itinérante 

Les travau" que nous avons entrepris depuû plusieurs années en vue de /aire reconnaître la valeur 
du voyage sur le plan pédagogique se concluront en 1967 par une réalisation sur le plan pratique. 

En plus d'un "voyage des jeunel' qui s'e/fectue durant les grandes vacances nous organiserons un 
trimestre complet de "classes itinérantes,. pour de jeunes étudiants accompagnés de leurs professeurs. 

L'idée est de faire donner "dans la nature", sur les lieu" qui constituent les centres d'intérêt vé­
ritables, les mêmes cours qui se donneraient ici dans des classes "avec murs". En somme, il s'agit d'étudier 
la littérature /ran,;ai3e en France, Rome à Rome et Napoléon à Fontainebleau ou à Waterloo. 

De plus, les jeunes seront initiis de bonne heure aux réalités de la vie internationale. Ils apprendront 
concrètement qu'il est nécessaire d'opérer une rencontre des cultures préalablement à la renco11tre des hom-

Et Üs reviendront persuadés de futilité de l'effort qu'il leur reste à accomplir pour devenir à la fois 
citoyen de leur propre nation et citoyen du monde. 

Date prévue pour les premières classes itinérantes: premier trimestre de l'année scolaire 1967-1968. 
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Depuis 1960, les mini, .. res dont relève l'Education dan• la Province de Qu,bec ont 
accordé dH bourMI d',tudH à dH ,tudianh venant suivre des coun d'fti en Europe avec 
Etc1pe1 et Rencontre• lnternationalH, 

Ain1i •'•If tro11Vff reconnue, dè1 avant le temps dH rfformH scoloirH, la voleur 
de m,thode1 pfdagogiquH no11VellH qui font place au voyage comme à un indi1pen1able 
instrument de culture, Mul capable de Npondre à l'e,i:igence d'avthentidM et de p"'-nce à 
l'objet qui est le1 marque de l' .. prit mode,ne. 

Cette onnff verra l'intensifier l'effort accompli en vue d'assurer oux "tournffs com­
pl6mentciires dei cour, d''"" le rôle principal. L'inMrlt premier dH cou,. d',M n'elf-41 pa• 
de pr11ndre contact avec des Mlités et de, hommes qui risquent de n'avoir 6" jusque là 
que dH conctiph, objeh d'imagination ou d'abstraction? 

Le• cou,. commenceront ceth aan,e le 29 iuin 1967 pour M terminer le 18 aoGt. 



POSITIONS D'ÉTAPES ET RENCONTRES INTERNATIONALES 
Les voyages d'Elapes et Rencontres doivent continuer à être d'exemplaires route.s d'amitié, à Jacüitu 

l'accès à l'univers de la culture et à fournir à chacun l'occasion de prendre la mesure de sa condition 
d'homme sur la terre des hommes. 

Nous 011011s aussi à nous engaser dans des voies nour,el/es. D'ar;oir éprouvé et fait ressortir tant de 
fol$ la valeur pédagogique du voyage, nous habilite à agir désormais pour que s'instaure une pédagogie du 
voyage. 

Qu'est-ce donc à dire? 
L'étendue et le progrès des connaisances, la nécessité des remises à jour, le goût de l'observation 

directe, rendent familière la notion d'école perpétuelle obligatoire. 
En même temps $'énonce un nouvel impératif: apprendre vite, compre,idre vite. Le retard, funeste 

aux études, devient, quelqu'effort que l'on déploie, ùiévilable. Les cours de rattrapage ressortissent à la 
recherche ,lu temps perdu autant, sans doute, que la réforme des programmes d'enseig~ment. 

Le meilleur moyen d'apprendre vite est de ne pas perdre de temps. S'ü est toujours dans l'ordre, 
pour le maitre, de présenter l'objet de connaissance et, pour l'élève, de se le représenter, il n'est plus dans 
l'ordre de ne jamais se présenter à cet objet. 

La pédagogie à jour est une pédagogie de la présence. Elle fait place à la "mouvance". Elle sup­
pose des maitres dispensant un enseignement de plein air, des classes, sans murs, itinérantes. 

Le tableau du maitre cède la place aux tableaux de maitres. 
On lir les villes comme on lisait les livres. L'homme cultivé doit avoir voyagé comme Ü doit avoir 

lu; Les voyages sont aussi indispensables que les ouvrages. 
Il s'ensuit qu'en premier apprendre à voyager est élémentaire autant qu'apprendre à lire et que 

le droit existe pour chacun de recevoir l'une et l'autre forme d'enseignement. 
Il s'ensuit en second qu'il faut, ici comme là, des maltres et que ces maitres sont à trouver et 

à éduquer. 
La tâche est urgente. 
En 1970, L'aviation commerciale mettra sur le marché les appareils à vitesse supersonique. Les 

aérobus de q11atre cents places auront des dimensions de salles de fête. 
La question est de savoir qui les remplira. qui guidera, qui accueillera le peuple innombrable 

des wyage11rs de demain? 

UNE DATE À RÉSERVER 
La rencontre bisannuelle des amis et anciens voyageurs 

d'Etopes et Rencontres Internationales aura lieu à Montréal le 
7 mai 1967. 

Le cadre de notre rencontre sera un cadre neuf: l'hôtel 
Château Champlain, du Canadien Pacifique, aura ouvert ses 
portes depuis peu de jours. 

Pour qu'elle puisse revêtir plus d'ampleur, nous avons 
pensé utile de déplacer la date traditionnelle et de reporter au 
mois de mai des assises qui se tenaient d'habitude en janvier. 
L'obstacle de l'hiver est ainsi écarté. 

Nous avons aussi choisi l'heure du midi, au lieu de la 
soirée, pour permettre aux personnes venant de loin ou dispo• 
sont de peu de temps, de se déplacer plus aisément. 

Enfin, nous avons éliminé un dernier obstacle, celui du 
prix. L'accès à la réunion sera libre. 

A 11.30 heures, ouro lieu l'assemblée statutaire de l'asso­
ciation "Etapes et Rencontres Internationales Québec Inc." 

Un cocktail sera servi à l'issue de l'assemblée. Ce n'est 
qu'à 12.45 heures que commencera le banquet, auquel tous 
sont conviés mois qui comportera une légère participation fj. 
noncière. 

l'Exposition de Montréal accueillera ses vi­
siteurs à ce moment et il sera facile d'aller y faire 
un tour, après la réunion avec les amis retrouvés. 

Il sera difficile, assurément, de trouver une 
raison de n'être pas à Montréal le 7 mai. 
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